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[Traduction]

Le président (M. David Tilson (Dufferin—Caledon, PCC)):
Mesdames et messieurs, nous allons commencer. Soyez les
bienvenus à la 39e séance du Comité permanent de la citoyenneté
et de l'immigration, en ce jeudi 2 mai 2012. Tel qu'il est inscrit à
l'ordre du jour, nous nous réunissons aujourd'hui en séance télévisée,
conformément à l'ordre de renvoi du lundi 23 avril 2012, pour
poursuivre notre étude du projet de loi C-31, Loi modifiant la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés et d'autres lois.

Puisque nous avons trois témoins dans ce groupe, la séance durera
une heure 15 minutes.

Nous accueillons Sharalyn Jordan, membre du conseil d'adminis-
tration du Rainbow Refugee Committee, et Christine Morrissey,
fondatrice et membre du conseil d'administration. Bonjour. Vous êtes
déjà venues dans le cadre de l'examen de l'arriéré, et je vous remercie
d'être à nouveau ici.

Nous accueillons également Michael Deakin-Macey, l'ancien
président du conseil d'administration de la Victoria Immigrant and
Refugee Centre Society. Bonjour. Nous avons dû repousser votre
témoignage ce matin parce que nous devions voter, et je vous
remercie d'être venu cet après-midi.

Nous avons John Amble, de Londres, en Angleterre, par
vidéoconférence.

Vous avez témoigné dans le cadre de notre étude sur la sécurité. Je
vous remercie, monsieur, de nous aider dans le cadre de l'étude de ce
projet de loi.

Chaque groupe disposera de 10 minutes pour présenter un exposé.
Nous allons commencer par Mme Jordan ou Mme Morrissey, ou les
deux.

Mme Sharalyn Jordan (membre du conseil d'administration,
Rainbow Refugee Committee): Nous allons nous partager le temps
qui nous est alloué.

Le président: Merci.

Vous disposez de 10 minutes.

Mme Sharalyn Jordan: Merci.

[Français]

Au nom de tous mes collègues du Rainbow Refugee Committee,
je veux vous remercier de nous donner l'occasion de vous faire part
de notre point de vue sur le projet de loi C-31.

[Traduction]

Le Rainbow Refugee Committee appuie les efforts déployés pour
rendre le système de protection des réfugiés juste, efficace et
abordable. Nous partageons les objectifs visant à veiller à l'intégrité
de la détermination du statut de réfugié. En 2010, nous étions
reconnaissants de pouvoir témoigner devant le comité au sujet du

projet de loi C-11 et nous avons pris acte du travail concerté
accompli par les parlementaires, qui ont écouté ceux d'entre nous qui
travaillent avec les réfugiés afin de réviser ce qui est maintenant
devenu la Loi sur des mesures de réforme équitables concernant les
réfugiés.

Le Rainbow Refugee Committee est inquiet de constater que le
projet de loi C-31 reprend des mesures que nous avons désignées
comme problématiques et qu'il inclut de nouvelles mesures qui
nuisent de façon disproportionnée aux personnes lesbiennes, gaies,
bisexuelles et transgenres qui demandent le statut de réfugié. Ces
inquiétudes sont fondées sur une décennie d'expérience relative à ce
travail.

Le Canada a été le premier pays à englober, dans la protection des
réfugiés, les personnes faisant l'objet de persécutions pour des motifs
d'orientation et d'identité sexuelles. Nous avons été le premier pays à
reconnaître que la transphobie et l'homophobie peuvent engendrer la
persécution; 21 pays ont maintenant emboîté le pas. Cette protection
est essentielle dans le paysage international actuel, où 76 pays
continuent de criminaliser l'homosexualité et la variance de genre.

Mme Christine Morrissey (fondatrice et membre du conseil
d'administration, Rainbow Refugee Committee): Nous nous
opposons fermement au fait d'accorder au ministre le pouvoir
exclusif de créer une liste de pays désignés qui élimine le droit
d'appel. Une liste de pays sûrs ne peut tenir compte de la complexité
et des variations qui existent actuellement sur le plan de la sécurité et
de la protection des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles ou
transgenres. Par exemple, c'est au Brésil qu'a lieu le plus grand défilé
de la fierté gaie au monde, auquel participent plus de trois millions
de personnes. Or, c'est aussi le pays qui a le taux le plus élevé de
meurtres homophobes au monde. Le Brésil serait-il sur la liste des
pays sûrs parce que ces meurtres sont signalés, ou bien serait-il sur la
liste des pays dangereux parce que ces meurtres sont commis et que
la police semble incapable de les empêcher? Diriez-vous que le
Brésil pourrait figurer sur la liste des pays sûrs?

L'Afrique du Sud reconnaît le mariage homosexuel; c'est un pays
démocratique qui a un système judiciaire indépendant et des
organisations de la société civile. En vertu du projet de loi C-31,
ce pays pourrait figurer sur la liste des pays désignés. Pourtant, on y
signale 10 cas par semaine où des lesbiennes sont victimes de viols
correctifs et où la police ne procède à aucune enquête. Une personne
lesbienne de l'Afrique du Sud devrait-elle prendre part à une
audience accélérée et se verrait-elle refuser l'accès à un appel?
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Mme Sharalyn Jordan: C'est justement lorsque la situation du
pays semble sûre sur papier que les décisions relatives aux réfugiés
LGBT sont les plus complexes et que le filet de sécurité que
constitue le droit d'appel est essentiel. Une décision de vie ou de
mort ne devrait jamais reposer entre les mains d'une seule personne.
La liste des pays sûrs a été proposée comme solution au problème
des flambées de demandes non fondées; pourtant, le système en
place dans les pays qui ont une telle liste, comme le Royaume-Uni,
n'est pas nécessairement plus efficace.

Notre mémoire propose des mesures plus efficaces qui corres-
pondent aux lignes directrices du HCR. S'il y a une liste de pays
désignés, elle ne doit pas éliminer le droit d'appel, et les critères
doivent inclure les exigences sensées en matière de sécurité et l'accès
à une protection viable de l'État pour les personnes LGBT et les
autres groupes vulnérables. Par exemple, est-ce que des mesures de
protection constitutionnelle relativement à la sexualité et à l'identité
sexuelle ont été mises en place à un niveau opérationnel? Quelles
sont les mesures de protection disponibles, concrètement, pour les
personnes qui subissent de la violence homophobe ou transphobe?

Mme Christine Morrissey: Nous avons de profondes préoccu-
pations par rapport à l'injustice et aux torts que subissent les réfugiés
LGBT provenant de pays désignés dont l'arrivée est jugée irrégulière
en vertu du projet de loi C-31. Les agents représentent souvent le
seul moyen pour les demandeurs d'asile de fuir la persécution, étant
donné que les pays voisins sont souvent aussi peu sécuritaires. Dans
certaines régions du monde, il n'y a aucun refuge sûr pour les
demandeurs d'asile LGBT; la protection des réfugiés à l'étranger n'est
donc pas une option.

Je vais vous parler de l'un de nos membres, Adil, un homosexuel
d'un pays de l'Afrique de l'Est où l'on criminalise l'homosexualité.
S'il avait fui au Kenya, un pays voisin, il aurait dû attendre au moins
huit ans pour se réinstaller, en tentant de survivre dans un pays où il
risquait une peine de 10 ans de prison pour homosexualité, et en se
cachant dans des camps ou en vivant dans le dénuement à l'intérieur
d'une ville. On ne fait pas confiance aux représentants du HCR,
généralement des gens de la région; souvent, ils ne sont pas formés
pour prendre des décisions liées à l'orientation ou à l'identité
sexuelle. Nous travaillons avec des réfugiés provenant de pays où
l'on exécute publiquement les homosexuels. Le HCR a accepté leur
homosexualité, mais il a pourtant refusé leurs demandes de
protection.

Pour en revenir à Adil, un agent a accepté de l'emmener en
Europe, mais Adil s'est plutôt retrouvé en Amérique du Sud, où il a
été forcé de travailler comme ouvrier agricole. Sur une période de
plusieurs mois, son groupe de travailleurs a été déplacé plus au nord.
On les a finalement laissés tout près de la frontière canadienne, avec
chacun 20 $ en poche. Ils sont partis chacun de leur côté. Ce n'est
pas le moyen par lequel les réfugiés arrivent qui détermine s'ils sont
de véritables réfugiés ou non.

Adil s'est rendu dans une église, et le pasteur l'a aidé à revendiquer
le statut de réfugié. Toutefois, Adil n'a pas pu énoncer les raisons
pour lesquelles il craignait d'être persécuté. Ce n'est qu'après
plusieurs rencontres avec son avocat qu'il s'est senti suffisamment
en confiance pour avouer qu'il était homosexuel.

Mme Sharalyn Jordan: Nous nous opposons vivement aux
dispositions qui permettent la détention sans qu'il y ait une révision
prompte et indépendante, qui rejettent les processus normaux, puis
retardent l'accès à la résidence permanente. Nous avons reçu
récemment une lettre d'un homosexuel détenu dans le Lower

Mainland. Il venait d'un pays où l'on emprisonne les personnes
LGBT. Il craignait de parler ouvertement à son avocat de service
assigné et se sentait extrêmement vulnérable parmi les autres
détenus. En vertu du projet de loi C-31, il devrait rester caché et
vigilant en prison durant 12 mois. Ses chances d'obtenir une
audience impartiale seraient grandement réduites.

La détention pénalise les 94 p. 100 de réfugiés qui ne représentent
pas une menace pour la sécurité. La loi actuelle prévoit la détention
des réfugiés jusqu'à ce qu'on ait établi leur identité et vérifié s'ils
constituent une menace à la sécurité.

Mme Christine Morrissey: Le délai plus court proposé dans le
contexte du projet de loi C-31 n’offre pas aux demandeurs LGBT
une chance d’obtenir un conseiller juridique compétent, de se
préparer ou de préparer leurs preuves. Nous sommes heureux de voir
que le gouvernement a entendu les préoccupations que nous avons
exprimées à l'égard de l'entrevue de présélection, c'est-à-dire qu'il
serait injuste, inefficace et extrêmement coûteux de tenir les
entrevues de présélection au 15e jour. Revenir au principe des
demandes écrites préparées avec l'aide d'un conseiller juridique est
un pas dans la bonne direction. Toutefois, comme cette responsa-
bilité est déléguée aux groupes communautaires et aux avocats, il est
tout à fait raisonnable qu'on nous donne la possibilité de bien faire
notre travail. Il faut du temps pour préparer une demande d'aide
juridique, et nous devons composer avec des barrières linguistiques
et culturelles pour recueillir ces témoignages extrêmement intimes et
difficiles.

Comment confier à un étranger qu'on a été agressée sexuellement
par des policiers armés, ou que notre famille a menacé de nous
lapider parce qu'on s'est opposée à un mariage forcé? Dans de telles
conditions, comment réunir des documents qui prouvent que votre
crainte de persécution est fondée? Pourriez-vous le faire en 30 jours?
Le feriez-vous si le fait d'utiliser le courrier électronique ou le
télécopieur mettait votre famille et vous-même encore plus en
danger?

Nous connaissons des demandeurs d’asile LGBT qui ont été
renvoyés dans le milieu qui les fait souffrir parce qu’ils n’ont pas été
en mesure de dire ce qu'ils devaient dire ou d'obtenir les documents
nécessaires. Nous craignons que la vaste majorité des demandeurs
LGBT soient inadéquatement préparés aux audiences, ce qui
entraînera de mauvaises décisions et des refus injustes.

● (1540)

Mme Sharalyn Jordan: Nous sommes profondément inquiets de
l’effet qu’aura l’interdiction de 12 mois, pendant et après, visant les
demandes fondées sur des motifs humanitaires.

Les considérations humanitaires constituent un important moyen
de protéger les personnes LGBT qui sont en danger dans leur pays. Il
est difficile de déterminer à quel moment l'homophobie et la
transphobie deviennent de la persécution. Des avocats et des arbitres
qualifiés éprouvent eux-mêmes de la difficulté à trancher. Il est
difficile de bien s'informer, et l'écart est grand entre les lois sur
papier et ce qui se passe sur le terrain.

Marta, originaire du Mexique, s'est présentée à une rencontre de
Rainbow Refugee il y a deux ans. Avec le temps, elle a fini par se
confier à nous. Elle a été rejetée par sa famille en raison de son
orientation sexuelle alors qu'elle était encore une jeune femme.
Laissée à elle-même dès l'âge de 16 ans, elle a été victime de
harcèlement, encaissant les sobriquets de lesbienne aux allures
masculines et de Mexicaine au sang-mêlé.
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En 2008, elle a été sauvagement attaquée par un groupe d'hommes
affiliés à la police. Ils l'ont battue et brûlée, lui ont écrasé les mains et
menacé de la tuer. Marta et sa petite amie se sont cachées, mais les
menaces ont continué. Marta a déposé des plaintes à la police, qui lui
exigeait des paiements quotidiens pour sa protection.

Les deux femmes ont tenté de déménager, mais les menaces les
ont suivies dans chaque ville où elles se sont installées. Après avoir
échappé de peu à ses agresseurs encore une fois, elle a acheté un
billet d'avion pour Vancouver. Conseilleriez-vous à Marta de
revendiquer le statut de réfugié ou de présenter une demande à
l'agence?

Le président: Merci.

Mme Christine Morrissey: Marta...

Le président: Je suis désolé, votre temps est écoulé. J'aimerais
pouvoir vous en accorder plus, mais je n'en ai pas le droit.

Monsieur Deakin-Macey, vous avez 10 minutes.

M. Michael Deakin-Macey (ancien président, Conseil d'admi-
nistration, Victoria Immigrant and Refugee Centre Society, à
titre personnel): Merci beaucoup.

Je salue les membres du comité, de même que tous ceux qui
assistent à ces délibérations.

Ma tendre moitié et moi sommes allés en Europe dernièrement
pour nous recueillir sur la tombe d'un membre de sa famille qui a
perdu la vie à Passchendaele, en Belgique. C'est très touchant de voir
le nom d'un de ses proches sur une pierre tombale, surtout si loin de
la maison. Il y en a aussi beaucoup d'autres là-bas, et bon nombre
d'entre eux étaient des travailleurs chinois engagés pour creuser les
tombes des soldats morts au combat. Leur travail s'est poursuivi
pendant une bonne partie de l'année 1919.

J’ai choisi d’en faire mon introduction parce qu’à cette époque, le
Canada ne traitait pas particulièrement bien les travailleurs chinois,
surtout si on compare les conditions du temps aux normes
d’aujourd’hui. Malgré tout, les Chinois sont enterrés dans le même
cimetière. Malgré toutes les erreurs qu’a pu commettre cette
génération selon les standards actuels, elle a su faire la chose la
plus honorable qui soit: permettre à ses travailleurs de reposer auprès
des siens.

Je me considère comme un Canadien tranquille. Je veux dire par
là que je travaille pour subvenir aux besoins de ma famille, je fais du
bénévolat dans ma collectivité, je dirige une petite entreprise avec
l’espoir de pouvoir plus tard offrir du travail à plus de gens. Ce sont
mes activités bénévoles qui m’ont mené devant vous aujourd’hui, car
je suis l’ancien président du conseil d’administration de la Victoria
Immigrant and Refugee Centre Society, à Victoria, en Colombie-
Britannique.

Il s’agit d’une petite organisation employant environ 30 personnes
à temps plein, fonctionnant avec un budget de 2 millions de dollars
par année. J’étais un président très engagé. Je connais le domaine de
l’immigration et du statut de réfugié au Canada, et je sais comment
les choses se passent dans la rue, et ce n'est pas toujours très clair.
C'est un système qui a ses défauts. Notre financement nous provenait
de plus d’une dizaine de sources, et notre personnel passait entre 20
et 30 p. 100 de son temps à préparer des demandes et à administrer
tous ces programmes. Autrement dit, il y a place à l’amélioration.

C’est en tant que citoyen tranquille d’une ville tranquille que je
suis le débat. Le Canada est un pays à ce point généreux que
certains, convaincus de notre naïveté, essaient souvent d'en abuser.
Être naïf, c’est prendre soin de tout le monde, qu’ils soient
Canadiens ou non.

La Loi canadienne sur la santé de 1984 garantit à tous l’accès à
des soins médicaux d’urgence, sans égard à la nationalité. Beaucoup
de visiteurs malades se retrouvent dans les salles d’urgence
canadiennes. Nous les soignons sans poser de question. C’est après
qu’on essaie de récupérer les coûts des traitements. La générosité
coûte cher.

Nous voilà donc ici aujourd’hui pour discuter de la situation des
réfugiés. Du moins, c’est pour cette raison que j’ai été invité. Le Sun
Sea a accosté chez moi, à Victoria. Le Canada s’est d’abord et avant
tout assuré de la sécurité physique des passagers, puis leur a fourni
les soins médicaux dont ils avaient besoin, de même que des
vêtements, de la nourriture et un endroit propre pour dormir. Oui, ils
ont été détenus, mais on ne leur a pas refusé l’entrée au pays. Notre
pays s’est occupé d’eux.

Comme le rapportait Petti Fong dans l’édition du 21 août 2010 du
Toronto Star, trois Canadiens sur cinq pensent qu'on aurait dû forcer
le navire à rebrousser chemin. Le gouvernement a tout de même fait
la chose honorable à faire, malgré l'opinion publique à ce moment-là.

Le projet de loi C-31 vise d'un côté à peaufiner les détails de notre
système de détermination du statut de réfugié, et de l'autre à rassurer
le public qui en a assez de voir des groupes de réfugiés illégaux
abuser de notre générosité. Comme d'habitude, le diable se cache
dans les détails. Il faut se rappeler que personne, à mon avis, ne veut
empêcher la venue de réfugiés au Canada. Toutes proportions
gardées, nous en accueillons plus que la plupart des autres pays.

Nous ne voulons pas que le trafic organisé de réfugiés de cible le
Canada pour mener ses activités parce que nous avons la réputation
internationale d'être un pays qui se laisse facilement berner. Ces
activités minent les rares ressources du Canada, qui seraient utilisées
à meilleur escient pour traiter le nombre faramineux de demandes
d'immigration légitimes en attente — plus de 800 000, je crois— et
donner une réponse à ces pauvres gens tranquilles qui attendent
patiemment dans leur pays d'avoir le feu vert pour s'installer au
Canada.

À l'image de nos ancêtres qui ont veillé à ce que les travailleurs
chinois aient une place aux côtés des soldats canadiens, nous
voulons continuer à faire preuve de générosité et à prendre soin des
réfugiés qui s'échouent sur nos rives. Mais il faut imposer des
restrictions raisonnables à l'égard de la naturalisation des réfugiés en
fonction de leur mode d'arrivée. Nous devons à l'ensemble des
Canadiens, à nos ancêtres et à nos concitoyens actuels, de continuer
à bâtir ce simple pays qui est le nôtre dans la tranquillité.

Merci.

● (1545)

Le président: Merci, monsieur.

Bon après-midi, monsieur Amble. Je devrais dire bonsoir, parce
qu’il est 22 heures chez vous.

M. John Amble: Presque. Il est tout près de 21 heures.

Le président: J’aime beaucoup les palmiers derrière vous.

M. John Amble: Difficile à croire, mais la température est loin
d’être clémente ici.

Le président: Merci, monsieur, de prendre part à la séance du
comité. Vous avez dix minutes.

M. John Amble: Merci.
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Monsieur le président, honorables membres du comité, c’est un
privilège pour moi de m’adresser à vous aujourd’hui. Merci de
m’avoir invité encore une fois et de me permettre de vous faire part
de mes commentaires sur le projet de loi à l’étude, c’est-à-dire le
projet de loi C-31.

J’ai beaucoup étudié le phénomène du terrorisme intérieur en
Occident. Dans le cadre de mes recherches, j’ai examiné de près le
rapport entre la menace terroriste et la législation en matière d’asile
régissant les programmes de traitement des demandes du statut de
réfugié. Je ne suis pas un expert des subtilités de ce genre de loi dans
quelque pays que ce soit, pas plus au Canada, mais je suis heureux
de pouvoir vous parler des répercussions des systèmes que j’ai
étudiés sur la sécurité.

Je limiterai donc mes commentaires aux répercussions sur la
sécurité. J’espère que vous comprendrez que je ne suis peut-être pas
assez qualifié pour commenter les aspects du projet de loi qui vont
au-delà des considérations de sécurité, et particulièrement des
dangers du terrorisme. J’insiste pour préciser que le risque de
terrorisme n’est pas proportionnel au nombre d’immigrants, légaux
ou illégaux, qu’accueille un pays, pas plus qu’au nombre de
demandes d’asile approuvées, ni au nombre de personnes qui
demeurent au pays malgré le rejet de leur demande d’asile.

Cependant, les recherches montrent que les risques augmentent
lorsque les structures de traitement des demandes du statut de réfugié
et des demandes d’asile ne sont pas adéquates ou que les lois ne sont
pas bien exécutées.

Il est de la plus pure des traditions des valeurs démocratiques
occidentales d’accueillir des immigrants de toutes les origines. Nulle
part ailleurs n’a-t-on constaté un plus grand respect de ces valeurs
qu’en Amérique du Nord, particulièrement au Canada. Il est
toutefois aussi important pour nos gouvernements de remplir leur
devoir en veillant à la responsabilisation et à la sécurité.

En tant qu’Américain, je peux affirmer sans équivoque qu'il est
bien connu aux États-Unis que le Canada a la réputation d’être un
pays qui accueille les immigrants à bras ouverts. Je vis au Royaume-
Uni et je voyage un peu partout en Europe et ailleurs, et je peux vous
dire que le Canada est perçu aux quatre coins du globe comme un
modèle d'espoir et de possibilités. Cependant, cette réputation de
nation accueillante s'accompagne d'une connaissance certaine, et
parfois même d'une appréciation cynique, des très généreux
programmes canadiens d'aide sociale et de leur grande accessibilité
aux nouveaux immigrants.

C'est une chose que d'autres pays ont en commun avec le Canada,
notamment les pays de l'Europe de l'Ouest. Trop souvent, des gens
abusent de cette générosité, comme c'est souvent le cas ici, au
Royaume-Uni, de même que dans les pays scandinaves, entre autres.
Si je ne m'abuse, un des nombreux objectifs du projet de loi à l'étude
aujourd'hui est de mettre fin à l'exploitation de ces programmes, de la
manipulation qui s'étire parfois sur de nombreuses années.

De mon point de vue, j'ajouterais que cela implique aussi des
considérations relatives à la sécurité. Les récents événements
survenus en Europe montrent clairement que les structures juridiques
byzantines entourant la détermination du statut de réfugié sont
parfois exploitées par des gens qui représentent une menace pour la
sécurité du pays hôte. Ainsi, des prédicateurs radicaux et des
terroristes convaincus ont demandé l'asile et subséquemment obtenu
des sommes étonnamment élevées grâce à ces très généreux
programmes d'aide sociale. Ils sont nombreux aujourd'hui à être
derrière les barreaux.

Pour prendre un exemple concernant le Canada, le « Millenium
Bomber », un dénommé Ahmed Ressam, avait planifié un attentat à
la bombe à l'aéroport international de Los Angeles. Mais comme
vous le savez sans doute, il a été appréhendé à la frontière du Canada
et des États-Unis en décembre 1999. C'est muni d'un faux passeport
que Ressam entre au Canada en 1994. Il est alors arrêté et demande
le statut de réfugié. Il retrouve sa liberté en attendant la tenue de son
audience et bénéficie plus tard de plusieurs années de prestations
d'aide sociale. Quand sa demande est rejetée, il fait appel de la
décision et essuie un deuxième refus en 1998. Cependant, il est
impossible à ce moment-là d'exécuter une mesure de renvoi, car
Ressam se trouve dans un camp d'entraînement en Afghanistan. Il
revient par la suite au pays grâce à un faux passeport canadien.

Incidemment, un autre complot du millénaire a été déjoué
quelques jours plus tard à l'autre bout du monde, à Francfort, en
Allemagne. On a arrêté quatre hommes soupçonnés de planifier
l'explosion du marché de Noël de Strasbourg, en France, juste de
l'autre côté de la frontière. Deux des hommes appréhendés s'étaient
vu refuser l'asile en Grande-Bretagne, mais le gouvernement
britannique négligeait de mettre à exécution leur déportation depuis
plusieurs années.

Les anecdotes ne peuvent pas remplacer les données globales qui
sont un reflet fidèle des réalités sur lesquelles se fondent des
politiques efficaces. Mais ce sont les incidents de ce genre qui
mettent en lumière l'incidence sur la sécurité des politiques en
matière d'asile et du statut de réfugié, et il est utile de s'en servir dans
les discussions entourant ces politiques.

D'un point de vue pratique, j'aimerais souligner deux facteurs
concernant les lois sur l'immigration qui peuvent affaiblir les
mesures de sécurité d'un pays contre la menace terroriste.
Premièrement, lorsque les systèmes sont surchargés et que le
processus de demande d'asile est retardé par un volume trop grand,
on risque de laisser entrer sous de faux prétextes une personne aux
intentions terroristes, et de lui permettre d'agir librement au pays
pendant une longue période.

Deuxièmement, une application inadéquate des lois d'immigration
permet aux demandeurs d'asile déchus de demeurer au pays. C'est un
problème qui semble avoir de graves répercussions au Royaume-
Uni.

Pour se prémunir contre ces dangers, il faut pouvoir compter sur
des mécanismes permettant de suivre les demandeurs d'asile, de
façon à pouvoir mettre à exécution les mesures de renvoi dont font
l'objet les demandeurs déchus.

En plus de savoir où se trouvent les demandeurs d'asile qui
arrivent en sol Canadien, il est aussi important de savoir précisément
qui ils sont. Pour différentes raisons, cette tâche peut s'avérer
beaucoup plus difficile qu'elle en a l'air.

● (1550)

Il faut savoir qui entre au pays, pas seulement les réfugiés, mais
aussi ceux qui participent à un programme donnant accès à un visa
ou à un permis. Les données biométriques constituent un outil très
utile. Si j'ai bien compris, le projet de loi que vous étudiez propose
de les utiliser davantage.

Je vais terminer avec trois recommandations fondées sur ma
recherche pour renforcer la loi sur les réfugiés au Canada.
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Il faut s'employer à accélérer le processus pour accorder le statut
de réfugié ou l'asile durant la courte période où il est possible de
mener une enquête complète. Non seulement une telle mesure
permet en général de réduire l'arriéré, mais elle peut selon moi
améliorer grandement la sécurité. En effet, le demandeur d'asile mal
intentionné a parfois beaucoup de temps pour planifier et commettre
une attaque.

Le système doit savoir que certains pays d'origine sont la source
d'un nombre disproportionné de terroristes internationaux. Il
convient donc d'établir quels sont les pays dits sûrs, comme le veut
le projet de loi. Cette mesure peut avoir un effet indirect très positif.
Elle met l'accent sur les demandes venant de pays connus pour
bafouer les droits de la personne. Certains de ces pays sont plus
susceptibles de produire une proportion inquiétante de terroristes
internationaux. Cependant, il faut rester très critique et se dire qu'en
tout temps, des terroristes peuvent venir de pays qui ne sont pas
concernés en général.

Je répète que les processus utilisés par les organismes doivent
mettre à profit les nouvelles technologies pour recueillir les données
sur les réfugiés, les conserver et y avoir accès. Le Canada doit
consolider ses liens avec les gouvernements et les pays qui
emploient de tels outils et avec lesquels il partage de l'information
depuis longtemps.

Les États-Unis et le Canada bénéficiaient d'une sécurité accrue
grâce aux vastes océans à l'est et à l'ouest, mais les menaces à la
sécurité nationale évoluent. Les obstacles naturels sont moins
efficaces contre bon nombre d'entre elles. Les mouvements de
population partout dans le monde sont plus simples, plus rapides et
plus abordables. On peut s'attendre à ce que le partage d'informations
avec davantage de partenaires de toutes sortes donne d'excellents
résultats.

Cela met fin à mon exposé, monsieur le président.

Merci encore de l'invitation à témoigner aujourd'hui. Je suis prêt à
répondre à vos questions.

Le président: Merci, monsieur Amble. Je suis sûr que les députés
ont des questions à vous poser.

La parole va à John Weston.

● (1555)

M. John Weston (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country, PCC): Monsieur Amble, merci de votre présence.

Nous avons entendu bien des témoins. Je me souviens bien de
votre témoignage ici il y a quelques mois, sans doute à cause de la
rigueur et du contenu de votre étude. Je présume qu'il en va de même
pour plusieurs de mes collègues.

Vous aviez parlé des cellules dormantes au Royaume-Uni et des
gens nés et élevés au pays qui se radicalisaient.

Ça permet en quelque sorte de situer le contexte, car nous
examinons aujourd'hui aussi la politique sur les réfugiés. Les
exemples que Sharalyn nous a donnés ce matin feraient trembler tout
bon Canadien. Nous voulons tous que le Canada reste un pays
reconnu pour sa compassion et un refuge pour les gens de partout
dans le monde.

Merci à tous de votre présence.

La Charte des droits vise à l'équilibre, et vous avez parlé
d'équilibre à quelques reprises aujourd'hui, monsieur Amble. En
gros, la charte fait état de certains droits indéniables qui peuvent être
restreints dans des limites qui peuvent se justifier dans une société
libre et démocratique.

Nous devons atteindre un équilibre. Les dispositions sur la
détention que nous examinons ne s'appliquent qu'à moins d'un pour
cent des réfugiés dans le cadre des arrivées dites irrégulières.

Pouvons-nous atteindre un équilibre? Pour accueillir au pays les
gens persécutés en raison de leur orientation sexuelle, de leurs
convictions politiques, etc., comment pouvons-nous atteindre un
équilibre et garder à distance ceux qui menacent notre démocratie et
la sécurité des enfants et des familles?

M. John Amble: J'aimerais souligner plusieurs points. Il faut
intégrer un certain nombre de principes dans les lois sur l'asile et
chercher avant tout un équilibre entre la sécurité, la reddition de
comptes, l'ouverture et la justice. Certaines personnes qui sont
persécutées pour diverses raisons et qui veulent se réfugier au
Canada ont des histoires très touchantes.

Pour trouver un équilibre, il importe de savoir que bien des gens
abusent du système. Ça se produit souvent. Le problème me paraît
plus marqué au Royaume-Uni et dans quelques autres pays d'Europe
qu'au Canada, mais je vous ai donné l'exemple d'Ahmed Ressam qui
a planifié un attentat à la bombe la veille de l'an 2000 et qui a abusé
de façon flagrante du programme canadien pour les réfugiés. Ce
genre de problème existe ailleurs également et il s'inscrit dans une
tendance de libéralisation des lois sur l'immigration.

En 1983, 80 000 demandes d'asile ont été soumises partout en
Europe. Neuf ans plus tard, en 1992, il y en a eu 700 000, près de
10 fois plus. Les islamistes en ont profité pour passer incognito. Bon
nombre font partie ce que nous appelons maintenant la première
vague de djihadistes établis en Europe et sont devenus des acteurs
clés dans bien des complots terroristes. Parmi eux figure Abu
Hamza, le prédicateur notoire qui purge une peine de sept ans de
prison au Royaume-Uni et qui pourrait être extradé aux États-Unis à
sa remise en liberté. Après que l'Allemagne lui a accordé l'asile,
Ramzi bin al-Shibh a coordonné les attentats du 11 septembre depuis
l'Europe.

Il faut connaître ces exemples et bien d'autres pour établir une
politique avisée.
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M. John Weston: Les opposants au projet de loi gouvernemental
ont dit que jusqu'à 6 p. 100 des réfugiés dans les arrivées irrégulières
pouvaient menacer la sécurité.

Je m'adresse maintenant à M. Deakin-Macey, de ma province
natale, la Colombie-Britannique. Vous avez parlé du Sun Sea et du
Ocean Lady, dont 41 passagers présentaient des risques de sécurité
ou étaient des terroristes. C'est une bonne partie des gens qui étaient
à bord.

Compte tenu de vos antécédents, j'imagine que vous voulez
défendre le programme pour les prochaines générations de réfugiés.
Mais si nous permettons à ces gens d'aller et venir en toute liberté et
que nous ne les mettons pas en détention, quelles conséquences notre
volonté de favoriser l'immigration aura-t-elle sur les Canadiens,
d'après vous?

● (1600)

M. Michael Deakin-Macey: Selon un sondage du Toronto Star,
trois Canadiens sur cinq, soit 60 p. 100 de la population, voulaient
que le gouvernement renvoie les bateaux au large, mais ils auraient
sans doute coulé par notre faute. Nous serions partis à leur recherche
pour sauver les passagers. C'est le même pourcentage qu'aux
élections fédérales. Dans les circonstances, il fallait beaucoup de
courage pour faire fi de l'opinion publique et accueillir ces
immigrants quand même.

Je pense que la détention est tout à fait appropriée dans le contexte
actuel. C'est nécessaire pour ainsi dire, si on songe aux questions de
sécurité et autres. Le gouvernement a bien réagi, et tous les passagers
ont reçu des soins médicaux sur-le-champ. C'est digne du Canada, de
notre mode de vie et des relations que nous établissons avec les
autres. Néanmoins, nous avons trouvé 41 personnes présentant des
risques de sécurité sur environ 76 passagers pour le Ocean Lady et
492 passagers pour l'autre bateau.

M. John Weston: Permettez-moi simplement de faire un bref
commentaire avant de passer à un autre...

Le président: Non, désolé.

Madame Groguhé.

Désolé, monsieur Weston. Votre temps est écoulé.

M. John Weston: Je pense que vous n'êtes pas désolé du tout,
monsieur le président.

Le président: Non, je ne le suis pas.

[Français]

Mme Sadia Groguhé (Saint-Lambert, NPD): Merci, monsieur
le président.

Je voudrais revenir sur l'importance de maintenir un équilibre
entre la sécurité des Canadiens et l'accueil des personnes, dont
certaines peuvent être menacées. Pour cela, j'aimerais citer la Cour
suprême du Canada:

[...] le défi qu'un État démocratique doit relever en réagissant au terrorisme
consiste à prendre des mesures qui soient à la fois efficaces et conformes aux
valeurs fondamentales de la primauté du droit. Dans une démocratie, tout n'est pas
permis pour contrer le terrorisme.

J'insiste sur l'expression « primauté du droit ».

J'en viens à ma question pour vous, mesdames. Aux termes de ce
projet de loi, croyez-vous que les demandeurs d'asile qui craignent la
persécution en raison de leur orientation sexuelle seront dispropor-
tionnellement défavorisés par l'introduction de la notion de pays
désigné? Pourriez-vous nous donner quelques exemples de pays ou
de régions d'où s'enfuient une grande majorité des demandeurs
d'asile qui viennent au Canada parce qu'ils craignent la persécution

dans leurs pays d'origine en raison de leur orientation sexuelle ou de
leur sexe?

[Traduction]

Mme Christine Morrissey: Oui, bien des gens viennent au
Canada parce qu'ils craignent d'être persécutés. Ils sont issus de
l'Asie du Sud-Est et de bon nombre de pays d'Afrique et d'Amérique
du Sud. Le Canada a notamment accordé le statut de réfugié à des
immigrants de la Mongolie et de la Moldavie, compte tenu de la
situation qui sévit dans ces pays.

En effet, bien des gens viennent au Canada pour bénéficier d'une
protection.

Mme Sharalyn Jordan: Ce n'est pas parce qu'un pays est
démocratique, que le système de justice est indépendant et qu'il y a
des organisations de la société civile qu'il n'est pas une source de
réfugiés persécutés en raison de leur orientation sexuelle ou de leur
sexe.

La classe et les systèmes sociaux ainsi que la religion et la région
influencent le degré de protection et le risque de subir des violences.
Les gens sont mis à mal, parce qu'ils sont différents, pauvres et à
cause de leur sexe ou de leur orientation sexuelle.

C'est donc très important de ne pas établir des critères généraux
qui ne tiennent pas compte du bilan du pays en matière de droits de
la personne, surtout concernant les groupes vulnérables. Même s'il y
a une liste des pays désignés, il est essentiel d'accorder le droit
d'interjeter appel pour respecter les directives du Haut Commissariat
des Nations unies pour les réfugiés. Cet organisme a indiqué qu'on
pouvait répartir les gens pour accélérer le processus, pourvu qu'il ne
soit pas bâclé. L'égalité devant la loi est un principe cher aux
Canadiens.

● (1605)

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Vous estimez donc que dans certains de
ces pays, bien qu'ils aient un système judiciaire, des droits et des
libertés démocratiques prévus par la loi, les personnes GLBT
peuvent malgré tout y être persécutées.

[Traduction]

Mme Sharalyn Jordan: Oui, c'est tout à fait exact. Nous avons
parlé de l'Afrique du Sud et l'avons constaté en Colombie. Un
homme a dit que Bogotá était une ville merveilleuse pour les gais,
tandis qu'un autre a dû s'enfuir et se cacher pendant 10 ans à cause de
menaces de mort. Il faut donc examiner chaque cas et accorder le
droit d'interjeter appel.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Très bien.
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La Loi sur des mesures de réforme équitables concernant les
réfugiés a été adoptée en 2010 à la suite de compromis et du travail
acharné de tous les partis à la Chambre. En vertu de l'un de ces
compromis, le délai relatif aux demandes de statut de réfugié a été
ramené à 28 jours seulement. À quels défis devez-vous faire face à
cause de ces délais déjà réduits? Quels problèmes anticipez-vous,
compte tenu des délais encore plus serrés proposés dans le présent
projet de loi?

[Traduction]

Mme Sharalyn Jordan: Heureusement, le gouvernement a
compris que les 15 jours suivant l'entrevue initiale ou de vérification
était insuffisants. La mesure aurait été inefficace et coûteuse.

Puisque nous travaillons avec les demandeurs d'asile, nous savons
que le traitement des demandes d'aide juridique en Colombie-
Britannique prend au moins une semaine. De plus, les bons avocats
rencontrent les demandeurs au moins trois ou quatre fois avant de
préparer le document. Les 15 jours sont insuffisants. Il faut au moins
30 jours pour présenter un document et justifier une demande.

En vue des audiences, les gens doivent documenter des formes
sournoises de persécution. Ils font des pieds et des mains pour
trouver des dossiers médicaux et des rapports de police. Ça exige
beaucoup de temps, compte tenu des différentes langues. Les 30, 45
ou 60 jours proposés dans le projet de loi C-31 ne fonctionnent tout
simplement pas. Les demandeurs seront mal préparés. Les
témoignages inadéquats entraînent de mauvaises décisions.

Les décideurs au Canada sont parmi les meilleurs au monde, en ce
qui a trait aux demandes liées à l'orientation sexuelle et au sexe. Ils
comprennent les enjeux et ont reçu une formation, mais on doit leur
permettre de faire leur travail.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Vous écrivez ce qui suit dans le mémoire
que vous avez soumis à notre comité: « Pour veiller à ce que le
système de réfugiés du Canada fournisse une protection juste et
efficace pour les réfugiés LGBT, il faut comprendre comment se
produit la persécution pour motifs d'OSIS et quelles sont ses
incidences. »

Pourriez-vous émettre un commentaire à ce sujet, de façon à
préciser les choses?

[Traduction]

Mme Sharalyn Jordan: Désolée, je ne suis pas sûre de
comprendre la question.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Dans votre mémoire, vous dites qu'il est
indispensable que la Canada fournisse une protection juste et
efficace aux réfugiés, mais qu'il faut comprendre comment la
persécution pour motif d'orientation sexuelle et d'identité sexuelle a
lieu et quelles en sont les conséquences.

[Traduction]

Mme Sharalyn Jordan: Toutes les formes de persécution sont
haineuses, mais les demandes d'asile fondées sur l'orientation
sexuelle et le sexe sont plus difficiles à justifier. Les demandeurs
sont en général persécutés à l'insu de tous. Souvent, leurs familles et
leurs camarades de classe les trahissent. Ces gens subissent de
grands traumatismes associés à la trahison et à la violence sexuelle.
Les publications sur la psychologie montrent que la victime subit des
effets à long terme qui l'empêchent de présenter un témoignage
cohérent.

Le président: Veuillez m'excuser, madame Jordan. Nous devons
poursuivre.

Monsieur Valeriote, bienvenue au Comité de l'immigration.

M. Frank Valeriote (Guelph, Lib.): Merci beaucoup de cette
belle occasion.

Comme je viens du Comité de l'agriculture, vous m'excuserez si je
comprends parfois mal le projet de loi, même si je l'examine depuis
assez longtemps. Les questions d'immigration, notamment celles
concernant les réfugiés, sont très complexes. Elles le seront d'autant
plus, compte tenu de la mondialisation et des populations déplacées
en raison du réchauffement climatique. Nous recevrons bien d'autres
demandes.

Le projet de loi me paraît plutôt simpliste concernant des
questions assez complexes, surtout pour ce qui est de dresser une
liste de pays sûrs et de déclarer des arrivées irrégulières pour en tirer
certaines conclusions qui vont entraîner toutes sortes de conséquen-
ces. Mes questions portent sur ces deux problèmes.

Pour avoir voyagé à l'étranger, je sais pertinemment que bien des
gens — surtout des réfugiés — préfèrent passer un an en détention
au Canada, plutôt que de rester dans un camp de réfugiés ou de subir
des menaces dans leurs pays. Ça m'amène à remettre en question le
bien-fondé de la détention.

Selon vous, s'agit-il bel et bien d'un facteur dissuasif, ou la mesure
vise-t-elle à satisfaire certaines personnes au Canada en leur donnant
l'impression que nous mettons des bâtons dans les roues des réfugiés,
surtout si nous imposons une peine de cinq ans à défaut d'accorder le
statut d'immigrant admis?

● (1610)

Mme Christine Morrissey: En fait, les réfugiés véritables qui
vivent dans des conditions très difficiles et qui sont persécutés vont
prendre n'importe quel moyen pour se trouver en lieu sûr. Partout
dans le monde, bon nombre de ces réfugiés pensent sans contredit
que le Canada est un pays sûr, surtout concernant l'orientation
sexuelle et le sexe.

Je suis d'accord avec vous pour dire que bien des gens préfèrent
passer un an en détention, et c'est en effet une façon de satisfaire les
Canadiens dont Michael a parlé. C'est en partie à cause des médias,
qui ont exacerbé les craintes de la population. On a beaucoup
entendu parler des réfugiés et des demandeurs d'asile. Le problème
concernant le système de détention présenté dans le projet de
loi C-31, ce n'est pas la détention en tant que telle, mais les 12 mois
sans contrôle qui contreviennent tout à fait au cadre juridique au
Canada.

M. Frank Valeriote: Dans la décision Singh, la Cour suprême
établit que les protections de la Charte s'appliquent aux demandeurs
d'asile. Il a aussi été indiqué dans l'affaire Charkaoui que la détention
sans contrôle dans les 120 jours était inconstitutionnelle.
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Permettez-moi de vous poser une question à ce sujet; Michael et
John, vous pourrez aussi y répondre quand bon vous semble. Sans
parler d'un article précis, un autre groupe ou le vôtre a-t-il l'intention
de porter l'affaire devant les tribunaux et de contester la
constitutionnalité du projet de loi s'il est adopté dans sa version
actuelle?

Mme Christine Morrissey: Puisque nous ne sommes pas
avocates, c'est malheureusement très difficile à dire. Mais dans les
consultations auxquelles nous avons participé, les avocats qui
défendent les réfugiés envisageaient sérieusement de contester le
projet de loi.

Mme Sharalyn Jordan: Ce projet de loi viole manifestement la
Constitution et les obligations du Canada en vertu de la Charte.
Certains veulent porter l'affaire devant la cour.

M. Frank Valeriote: D'accord. Me reste-t-il du temps?

Le président: Trente secondes.

M. Frank Valeriote: Trente secondes, très bien.

Le président: Parlez-nous un peu de votre circonscription.

M. Frank Valeriote: Oui, d'accord.

Le projet de loi supprime le sursis automatique pour plusieurs
types de demandeurs, dont les étrangers désignés et les demandeurs
issus de pays sûrs qui veulent un contrôle judiciaire. Une personne
peut donc être renvoyée avant l'audience.

Quels sont les problèmes associés au renvoi avant l'audience?
Dites-le sans détour.

Mme Sharalyn Jordan: C'est ni plus ni moins qu'un déni de
justice et une entorse au processus. Le Canada risque fort bien de
renvoyer des gens qui seront persécutés et tués.

En signant la Convention de Genève, le Canada a accepté
d'accueillir et de protéger tous les réfugiés et d'appliquer la loi de
façon régulière.
● (1615)

Le président: Merci.

Mme Christine Morrissey: Par ailleurs...

Le président: Désolé, nous devons poursuivre.

Veuillez m'excuser.

Monsieur Opitz.

M. Ted Opitz (Etobicoke-Centre, PCC): Merci, monsieur le
président.

Certains aspects sont mal saisis. Les changements proposés dans
le projet de loi C-31 s'appuient sur le régime d'asile modifié dans le
cadre de la Loi sur des mesures de réforme équitables concernant les
réfugiés. Le projet de loi ne change pas les protections dont bénéficie
la communauté GLBT. En fait, il aide ces gens à obtenir plus
rapidement l'asile au Canada et protège ces réfugiés.

Au Canada, nous avons de la compassion et nous protégeons les
gens vulnérables. Nous respectons scrupuleusement la Convention
de Genève et bien d'autres accords internationaux que nous avons
signés.

Je souligne que le ministre Kenney défend fermement les gais et
lesbiennes. Il encourage les membres de cette communauté au
Canada à parrainer les réfugiés GLBT; cette démarche est possible.
Cette communauté doit prendre le ministre au mot et présenter des
demandes de parrainage.

Je veux parler avec M. Amble des questions de sécurité. Il faut
comprendre que 99 p. 100 des demandeurs d'asile au Canada

travaillent et contribuent à la société pendant que leurs demandes
sont traitées. Seulement 1 p. 100 d'entre eux sont en détention et
présentent des risques de sécurité. Il importe de vérifier leur identité.

Monsieur Amble, veuillez parler brièvement de la détention, car je
n'ai que quelques minutes.

Bien des demandeurs, surtout les clandestins, viennent de pays où
pullulent les groupes terroristes et les autres organisations criminel-
les.

Si vous étiez dans leur situation et que vous vouliez immigrer ici,
accepteriez-vous d'être clandestin et de dissimuler votre identité à
votre arrivée?

Comprenez-vous bien ma question?

M. John Amble: Oui. Pour être bref, je dirais que oui, si on m'en
offre la possibilité.

Des preuves montrent que les gens qui se rendent dans les pays
occidentaux comme le Canada afin de commettre un attentat
terroriste ne se soucient pas de la manière dont ils vont y arriver.
Ces gens débarquent au pays d'une façon ou d'une autre, même s'ils
doivent s'entasser avec 20 ou 400 autres clandestins.

Malheureusement, ces terroristes viennent très souvent de pays
dont les gouvernements violent les droits de la personne et
oppriment la population. Ça tend à engendrer un certain niveau
d'activisme au moins [Note de la rédaction: difficultés techniques]
les membres de la population.

L'oppression se traduit souvent par le viol des droits de la
personne, et l'activisme donne souvent lieu a des activités terroristes.
L'oppression et l'activisme sont liés en quelque sorte. Les
gouvernements partout au Moyen-Orient et dans des régions de
l'Asie centrale, de l'Asie du Sud-Est et de l'Afrique bafouent de façon
flagrante les droits de la personne et sont en général la source de la
plupart des terroristes.

M. Ted Opitz: C'est intéressant.

Ces terroristes ne veulent pas forcément causer du tort au Canada
ou aux États-Unis, mais y établir leurs bases d'activités pour contre-
attaquer les gouvernements de leurs pays d'origine, n'est-ce pas?

M. John Amble: Oui, c'est très juste.

En fait, les gouvernements des pays d'où viennent ces terroristes
sont au courant. Le phénomène se répète depuis la fin des années
1980, lorsque les moudjahidines estimaient qu'ils avaient vaincu
l'Union soviétique dans la guerre d'Afghanistan. Ces gens voulaient
retourner dans leurs pays, mais les gouvernements les en ont
empêchés, parce qu'ils savaient que les moudjahidines allaient mener
des activités pour les renverser.
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Bon nombre d'entre eux se sont installés en Europe, au Canada et
aux États-Unis. Ils continuent de préparer des attentats contre leurs
pays d'origine.

M. Ted Opitz: Merci.

M. Deakin-Macey, Imre Helyes, de l'ambassade de Hongrie, nous
a dit hier que les gens venaient ici, essentiellement parce qu'ils
pouvaient le faire à peu de frais. À votre avis, est-il très abordable de
demander le statut de réfugié au Canada et cela nuit-il à notre
économie et à notre réputation sur la scène internationale?

M. Michael Deakin-Macey: C'est un peu exagéré de dire que
c'est très abordable, mais je pense que nous nous occupons bien des
demandeurs d'asile.

Des voix: [Note de la rédaction: inaudible]

M. Deakin-Macey: Le micro est-il allumé?

● (1620)

Le président: Allez-y, monsieur. Certains d'entre nous discutaient
durant votre réponse.

M. Michael Deakin-Macey: D'accord.

Je suis convaincu que le programme du Canada pour les
immigrants et les demandeurs d'asile est un des plus généreux au
monde. Par exemple, le Sun Sea n'est pas venu directement du Sri
Lanka. On peut même se demander si ces immigrants n'ont pas
choisi d'améliorer leur sort encore plus. Heureusement, ils ont atteint
nos eaux territoriales, même si le navire a dérivé durant trois mois.
Nous avons pris soin des passagers à leur arrivée.

Je ne veux pas minimiser la question, mais si on tient compte de
tous les coûts liés à l'arraisonnement, du survol des appareils
militaires pour suivre le navire dans les eaux internationales jusque
dans les eaux canadiennes, parce que le Canada ne pouvait pas
prendre de mesures à l'extérieur de son territoire, de toutes les
activités militaires... Tous les fonds investis dans cette opération
auraient permis de réduire les délais d'audience et de consacrer
davantage de ressources à la suppression de l'arriéré, comme nous le
voulons tous. Il ne peut pas en être autrement.

M. Ted Opitz: Pour citer M. Amble, c'est une appréciation
cynique de notre générosité.

En ce qui a trait aux commentaires sur les pays démocratiques qui
ne protègent pas la communauté GLBT ou les autres minorités, ce
n'est pas le rôle du Canada d'y appliquer la loi. Ces pays doivent
renforcer leurs législations pour protéger les gens persécutés, qui
peuvent demander l'asile dans des pays situés un peu plus près que le
Canada, sans se tourner toujours vers nous. Je pense que c'est une
partie du problème.

Je pense que mon temps est écoulé, monsieur le président.

Le président: Avez-vous terminé?

M. Ted Opitz: Je pensais que c'était fini.

Le président: Il vous reste du temps.

Mme Sharalyn Jordan: Je pourrais réagir à certains commentai-
res qui s'adressaient à nous.

Avons-nous le temps?

Le président: Désolé, nous devons poursuivre. Le temps est
maintenant écoulé.

L'horloge vient de s'arrêter de nouveau. Nous avons donc respecté
le temps imparti.

Madame Sitsabaiesan, pour cinq minutes.

Mme Rathika Sitsabaiesan (Scarborough—Rouge River,
NPD): Merci.

Madame Jordan, avez-vous une observation?

Mme Sharalyn Jordan: Oui. Nous voulons aussi que le système
traite les demandes d'asile bien plus vite qu'à l'heure actuelle. C'est
inacceptable que l'attente dure un ou deux ans, en raison du manque
de ressources allouées à la Commission du statut de réfugié.

Les délais imposés par la loi ne seront pas observés si le personnel
de la commission est insuffisant. Des délais trop serrés vont entraîner
un manque d'efficience. Les gens vont demander un deuxième
contrôle, même si une bonne préparation aurait permis d'obtenir une
première décision positive. C'est ce qui se produit au Royaume-Uni.

Mme Christine Morrissey: Pour ce qui est des demandeurs
d'asile dans un pays voisin, nous connaissons bien des exemples.
Deux homosexuels, qui ont fui le Pakistan à cause d'une entrevue
donnée au réseau local de la BBC, ont dû se rendre en Afghanistan
durant la guerre, un pays hostile aux Pakistanais. Leur vie était
doublement menacée, si on veut.

C'est la même situation dans presque toute l'Afrique de l'Est.
Toutes les demandes doivent passer par le Kenya, qui a un arriéré de
plusieurs années. Même si nous parrainons quelqu'un, le délai est le
même pour tout le monde.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Merci.

Avez-vous d'autres remarques?

Mme Sharalyn Jordan: À notre avis, la protection à l'étranger
complète la protection au pays, mais elle ne la remplace pas. Le
Canada doit maintenir des normes élevées pour protéger ceux qui
présentent des demandes fondées sur l'orientation sexuelle et le sexe.
Il faut continuer d'adopter des mesures pour maintenir ces normes.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Merci.

Comme vous le savez, nous avons adopté l'an dernier la Loi sur
les mesures de réforme équitables concernant les réfugiés. Les
conservateurs reviennent maintenant sur la promesse dont ils
vantaient les mérites il n'y a que quelques mois. La Cour européenne
des droits de l'homme, entre autres, s'est dite très préoccupée quant
aux droits de la personne dans les pays sûrs.

Pensez-vous que l'entière discrétion du ministre pour la
désignation des pays sûrs...

● (1625)

Mme Roxanne James (Scarborough-Centre, PCC): Monsieur
le président, j'invoque le Règlement.

Le président: Allez-y, madame James.
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Mme Roxanne James: La semaine est très chargée et nous
passons de nombreuses heures en comité, mais si je ne me trompe
pas, vous avez dit que les conservateurs revenaient sur leur
promesse. Ce langage me semble plutôt inapproprié dans le contexte
du comité, parce que ce n'est pas exactement ce qui se passe.

Je tiens à le préciser.

Merci.

Le président: Madame Sitsabaiesan, ce n'est sans doute pas un
rappel au Règlement, mais ce n'est pas constructif de s'en prendre au
gouvernement, car il va répliquer. Nous ne voulons pas perdre le
contrôle de la séance, n'est-ce pas?

Mme Rathika Sitsabaiesan: Non.

Le président: Veuillez éviter de vous attaquer au gouvernement.

Merci.

Nous allons maintenant relancer l'horloge.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Pensez-vous que l'entière discrétion
du ministre pour la désignation des pays sûrs va entraîner davantage
de contestations judiciaires?

Mme Sharalyn Jordan: Le projet de loi C-11, Loi sur des
mesures de réforme équitables concernant les réfugiés exige de tenir
des consultations avec les groupes de défense des droits de la
personne avant de désigner un pays. Le projet de loi C-31 supprime
cette mesure.

Donc oui, la façon de désigner les pays selon le projet de loi C-31
constitue un problème.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Compte tenu de votre expérience, et
je sais que vous vous êtes exprimée à ce sujet, que recommandez-
vous pour corriger le projet de loi? Vous avez parlé de certaines de
vos préoccupations. Que proposez-vous pour que le projet de loi
tienne compte de la réalité des réfugiés LGBT?

Mme Sharalyn Jordan: Nos recommandations sont expliquées
en détail dans notre mémoire. Je vous renvoie aussi au mémoire du
Conseil canadien pour les réfugiés, car il y a de grandes
ressemblances.

Établir un système qui protège les plus vulnérables— les femmes
qui fuient la violence familiale, les réfugiés LGBT — crée un
système qui fonctionne bien pour tous les réfugiés. Nous proposons
entre autres de conserver les dispositions actuelles de la LIPR, et
maintenant de la Loi sur des mesures de réforme équitables
concernant les réfugiés, mais d'annuler l'entrevue de présélection
au 15e jour; et de maintenir le principe des demandes écrites et
d'accorder une période suffisamment longue. Je pense que le CCR a
recommandé 30 jours. Cela nous irait.

Je crois vraiment que la loi ne devrait pas prescrire de délai. Si la
Commission de l'immigration et du statut de réfugié a suffisamment
de personnel, des audiences auront lieu. C'est cela le problème
présentement, et non le manque de dispositions législatives.

Le président: Merci.

Madame James.

Mme Roxanne James: Merci, monsieur le président.

Mes questions s'adressent à M. Deakin-Macey.

Lorsque nous parlons du passage de clandestins — vous semblez
être un spécialiste de cette question, puisque vous vivez sur la côte
Ouest—, je ne peux pas croire un seul instant que les gens qui font
partie d'une organisation de passage de clandestins le font par bonté.
Pour l'organisation et les gens qui en font partie, faire entrer un
étranger dans un pays doit comporter un avantage monétaire.

Pourriez-vous en parler un peu?

M. Michael Deakin-Macey: Cela se résume à deux types
d'incitatif.

Tout d'abord, en effet, il y a l'incitatif monétaire, mais ce n'est pas
nécessairement direct. Ils peuvent avoir de l'argent ou quelque chose
à échanger, comme de l'or, et ils paient leur passage. C'est fait très
ouvertement et de façon transparente.

L'autre chose qui inquiète énormément bon nombre de gens, c'est
le fait qu'ils se réduisent à une forme d'esclavage à long terme
lorsqu'ils arrivent ici afin de payer le passage. Par exemple, s'ils
viennent d'une région où l'on ne parle pas anglais, une fois arrivés au
Canada, ils doivent entrer dans leur communauté ethnique. Cela veut
dire qu'automatiquement, même si le gouvernement canadien
intervient à un moment donné, ils risquent d'être suivis par les
passeurs qui leur diront « vous avez une dette; vous devez vous en
acquitter ».

Les montants pour des années probablement de... Nous avons
entendu parler d'un montant de 50 000 $ de droits de passage à payer
au fil des ans. S'ils refusent ou s'ils ne paient pas, cela constitue un
risque pour eux ici au Canada ou pour les membres de leur famille
qui vivent toujours dans le pays d'origine.

Je pense que c'est une grande partie de la difficulté. Je dirais que la
majorité d'entre eux n'ont pas l'argent et qu'à mon avis, la majorité
doit « s'arranger pour s'acquitter de la dette », si je peux m'exprimer
ainsi.

Mme Roxanne James: C'est très inquiétant, car s'ils s'arrangent
pour le faire ici au Canada, de toute évidence, il y a des liens avec le
crime organisé dans notre pays et il se passe d'autres choses que nous
ne voulons pas sur nos côtes — non seulement l'aspect criminel,
mais l'aspect humain du problème. Comme vous le dites, une
personne est maintenant l'esclave des gens qui l'ont fait entrer dans
notre pays.

Je vous remercie de cette réponse. Dans le même ordre d'idée, j'ai
une citation au sujet d'autres propos de votre part:

Nous avons été ravis de constater que le gouvernement leur a clairement fait
savoir que leurs activités ne seraient plus tolérées et voyons d'un très bon oeil la
présentation d'une mesure législative visant à empêcher les passeurs de créer de facto
un système d'immigration parallèle — et injuste — qui ne profiterait qu'aux riches
impatients de ce monde, alors que les requérants honnêtes devraient se contenter de
l'autre système.

Dans votre exposé, vous avez parlé des « pauvres gens
tranquilles » qui attendent une réponse.

M. Michael Deakin-Macey: Tout à fait.

Mme Roxanne James: Et je suis certaine que c'est ce à quoi cette
citation fait référence.

● (1630)

M. Michael Deakin-Macey: En effet.
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Mme Roxanne James: Voulez-vous nous en dire un peu plus à ce
sujet? Vous savez, des centaines de milliers de réfugiés dans le
monde sont dans des camps du HCR et attendent patiemment une
réponse positive pour entrer dans un pays comme le Canada, pendant
que d'autres se lient au crime organisé et entrent en catimini. Croyez-
vous que ce soit juste?

M. Michael Deakin-Macey: Il faut parfois séparer les cas
individuels et revenir un peu sur la façon de voir les choses. Ce qui
est difficile, c'est d'essayer de traiter les gens de la même façon
pendant le processus. Veuillez m'excuser, j'ai un trou de mémoire,
pouvez-vous...

Mme Roxanne James: Je pense que les réponses que j'ai
obtenues suffisent.

Je veux m'adresser à Mme Morrissey et à Mme Jordan.

Je ne me rappelle pas qui l'a fait, mais quelqu'un d'entre vous a fait
référence à un exemple du Pakistan et au fait que le processus n'a
peut-être pas été juste, ou peu importe ce dont il était question. Je
veux seulement préciser qu'en ce qui concerne la désignation des
pays sûrs, des facteurs qualitatifs et quantitatifs sont établis. Le
ministre ne peut pas simplement désigner un pays; il faut que ce soit
basé sur des dispositions dans la loi et aussi décrit...

Je vais vous donner un exemple: 60 p. 100 ou plus des demandes
d'asile du nombre total de demandes d'asile du pays ont été retirées
ou abandonnées par les demandeurs; ensuite, 75 p. 100 ou plus du
nombre total de demandes d'asile provenant du pays sont rejetées par
la Commission de l'immigration et du statut de réfugié, une entité
indépendante. Lorsqu'on parle de cas comme celui du Pakistan, est-
ce que les gens qui viennent du Pakistan qui sont des réfugiés
abandonnent leurs demandes massivement comme dans d'autres
pays de l'Union européenne? Je me demande si vous pensiez que
cela s'appliquait à ce pays.

Mme Christine Morrissey: Non, ils ne le font certainement pas.

Mme Roxanne James: Merci. C'est tout ce que je voulais savoir.
Je voulais m'assurer que nous l'avions compris.

Le président: Merci.

Monsieur Menegakis.

M. Costas Menegakis (Richmond Hill, PCC): Merci, monsieur
le président.

En fait, je vais céder mon temps d'intervention à M. Dykstra.

M. Rick Dykstra (St. Catharines, PCC): Merci, monsieur
Menegakis.

Monsieur le président, par votre intermédiaire, je m'adresse à
Sharalyn. Je crains que vous interprétiez mal la nouvelle mesure
législative ou que vous ne la compreniez pas bien, et ce, peut-être
pour trois aspects. J'avais des questions pour M. Amble, mais je
pense vraiment qu'il est important de clarifier les choses, car je
comprends vos craintes, mais je pense que nous sommes intervenus
de façon à les atténuer. En fait, je crois que nous avons corrigé les
problèmes à l'origine de vos craintes.

Tout d'abord, la détention d'une personne n'aura lieu que dans les
cas d'arrivée irrégulière, c'est-à-dire qu'un grand nombre de
personnes entreront au pays d'une façon précise qui ne correspond
pas au processus normal d'entrée au pays de 99 p. 100 des
demandeurs d'asile qui demandent le statut de réfugié au Canada. La
communauté que vous représentez ne sera donc pas touchée par cela.

Mme Sharalyn Jordan: Nous le sommes déjà.

M. Rick Dykstra: D'accord. Vous l'êtes déjà. C'est donc difficile
pour vous d'avoir été touchés par une mesure législative qui n'a pas
encore été adoptée.

Mme Sharalyn Jordan: Nous sommes touchés, car des
personnes LGBT ont été détenues et n'ont donc pas pu avoir l'aide
d'un conseiller juridique. Ce qui nous inquiète, c'est que même s'il ne
s'agit que d'un très faible pourcentage, dès qu'une personne est
détenue pendant 12 mois sans examen... Et je comprends que cela
représente peut-être moins que 1 p. 100, mais cela peut se produire et
il est arrivé que des gens soient détenus, et une fois qu'ils le sont, ils
n'ont pas accès à un conseiller juridique dans un milieu sécuritaire
qui leur permet de dire ce qu'ils ont besoin de dire. Cela peut
engendrer un problème de crédibilité au cours de leur audience.

M. Rick Dykstra: Je ne suis pas d'accord avec vous. Si cela se
produit, c'est la CISR qui doit régler la question. Ce n'est pas lié aux
dispositions législatives. Je comprends votre crainte, mais cela n'a
rien à voir avec le contenu du projet de loi. C'est un problème lié au
fait que des juges de la CISR ont peut-être fait une erreur au sujet du
dossier de la personne...

● (1635)

Mme Sharalyn Jordan: Oui, je comprends. Ce que nous disons,
c'est que ce sera beaucoup plus facile pour les membres de la CISR
de faire ces erreurs, car des gens arriveront sans avoir divulgué ce
qu'ils avaient à divulguer au début, et nous avons vu des gens être
littéralement condamnés à retourner dans leur pays d'origine parce
qu'ils n'avaient pas dit qu'ils étaient homosexuels, lesbiennes ou
transgenres dans la première partie de leur demande, et cela se passe
plus tard, et crée un problème de crédibilité. Les tribunaux ont des
membres de la CISR...

M. Rick Dykstra: Je n'ai pas beaucoup de temps. Mon objectif
n'était pas de me lancer dans un débat avec vous. Je voulais dire que
vos préoccupations avaient peu à voir ou n'avaient rien à voir avec le
projet de loi, et étaient plutôt liées au processus actuel — un
processus que nous avons besoin de corriger.

Vous avez aussi soulevé que le processus est beaucoup trop long
et que l'unique solution est d'embaucher plus de représentants de la
CISR pour régler les problèmes, car vous appelez cela un processus.

En fait, ce n'est pas le cas. Notre problème, c'est le nombre de
demandes que reçoit le pays qui sont fausses. C'est en partie
pourquoi nous tentons de régler le problème par un projet de loi. La
Hongrie, le Mexique, avant que le visa soit imposé — ce sont les
problèmes auxquels nous faisons face.

Il y a le problème lié au volume, lié à la défaillance actuelle de
notre système, qui a des répercussions. Le projet de loi changera la
situation.

Ensuite, nous allons éliminer tous les obstacles au processus
d'appel de sorte que les gens dont les demandes sont vraiment
refusées, et qui doivent l'être, ne congestionnent pas un système
d'appel et n'empêchent pas ainsi les vrais réfugiés d'utiliser le
système.
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Je ne doute pas que vous ayez des questions à régler, mais en
réalité, le projet de loi vous aidera beaucoup plus que notre système
actuel. Je pense qu'en l'examinant de nouveau, vous comprendrez
qu'il est extrêmement bon pour ce que vous avez avancé.

Mme Sharalyn Jordan: Avec tout le respect que je vous dois, le
projet de loi C-31 n'a fait l'objet d'aucune analyse comparative entre
les sexes. D'après notre expérience sur le terrain, le projet de loi ne
nous aidera pas. Notre communauté sera touchée.

Le vérificateur général a déterminé que l'arriéré découlait du
manque de ressources de la CISR...

M. Rick Dykstra: ... ce qui a été réglé.

Mme Sharalyn Jordan: Nous avons déjà vu une augmentation,
avant même que la Loi sur des mesures de réforme équitables
concernant les réfugiés ne soit mise en oeuvre.

M. Rick Dykstra: Tout porte à croire que nous reconnaissons être
en désaccord. Cela va. Je pense que c'est important. Je veux
seulement mentionner que lorsque nous avons préparé le projet de
loi, la question que vous avez soulevée a été abordée.

Mme Sharalyn Jordan: Dans notre mémoire, nous avons
proposé d'autres mécanismes qui corrigeraient ce qui nous inquiète,
et j'espère que vous en tiendrez compte.

Le président: Merci, monsieur Dykstra.

Monsieur Giguère.

[Français]

M. Alain Giguère (Marc-Aurèle-Fortin, NPD):Merci, monsieur
le président.

Bien sûr, je remercie nos invités de bien vouloir nous transmettre
de l'information.

Madame Jordan, il y a présentement dans le monde un bon
nombre de pays qui incluent dans leur Code criminel des sanctions
contre l'homosexualité. Certains tolèrent juridiquement ce qu'ils
appellent des crimes d'honneur commis à l'encontre de membres de
la communauté homosexuelle.

Si ça vous convient, je vous offre mes cinq minutes. Dites-nous
combien de ces pays, qui ont un gouvernement démocratiquement
élu et un système juridique, mais qui appliquent encore des sanctions
criminelles et qui tolèrent encore les crimes d'honneur dans le cas de
l'homosexualité, pourraient être déclarés sûrs en vertu du projet de
loi C-31.

[Traduction]

Mme Sharalyn Jordan: Je vous remercie de m'accorder ce
temps.

Il est important de comprendre la complexité des persécutions
homophobes et transphobiques qui se produisent dans le monde de
nos jours. Un très grand nombre de pays — à l'heure actuelle,
76 appliquent des sanctions criminelles, même si ces sanctions
n'existent pas. Des lois de la santé publique, des lois morales,
religieuses touchent de manière disproportionnée les personnes
transgenres, lesbiennes, homosexuelles et bisexuelles.

Nous observons aussi une augmentation de ce que j'appellerais
faire des membres de notre communauté qui sont liés à des
mouvements nationalistes dans des pays des « boucs émissaires ».
La situation en Ouganda en est un très bon exemple. C'est
essentiellement une chasse aux sorcières. Les gens ne peuvent pas
sortir de chez eux. Votre exemple des crimes d'honneur, monsieur,
est un autre bon exemple.

Ce sont souvent des membres de la famille, avec la complicité de
l'État, qui sont responsables des persécutions transphobiques et
homophobes. L'État laisse aller les choses et ne met pas en place les
mesures de sécurité voulues, ou les gens ne peuvent pas profiter de
mesures de sécurité dans leur propre pays, et pour cette raison, ils
sont forcés de partir.

Je pense à l'exemple d'une femme qui vient d'un pays du Moyen-
Orient. Je ne dirai pas lequel afin de protéger sa confidentialité, mais
elle a été vue avec une amie de coeur. Ce sont ses compagnons de
classe qui l'ont livrée à la police religieuse, qui l'a emprisonnée. On
l'a gardée en prison, torturée, agressée sexuellement, et préparée
pour son exécution une fois par mois pendant six mois jusqu'à ce
qu'on la libère parce que ses parents ont pu payer un pot-de-vin. Elle
a été capable de sortir de son pays seulement parce que ses parents
avaient les ressources pour l'aider à partir. Le Canada est devenu un
refuge pour elle.

Je vous cède la parole.

● (1640)

Mme Christine Morrissey: Pour l'instant, je pense que le
Mexique est le pays le plus manifestement problématique pour les
membres de notre communauté en raison de la situation qui s'est
dégradée à cause du trafic de drogue, des conflits entre les
trafiquants et des cartels. Nous sommes d'avis que si la police
n'arrive même pas à protéger les citoyens, elle ne se souciera
certainement pas des homosexuels, des transgenres et des bisexuels.
Marta, la fille dont nous vous avons cité l'exemple tout à l'heure, a
revendiqué le statut de réfugié, mais elle a essuyé un refus parce
qu'elle vient du Mexique. Elle a pu invoquer des raisons d'ordre
humanitaire, alors elle est encore au pays.

Par ailleurs, un demandeur qui vient d'un pays figurant sur une
liste n'aura pas droit à une deuxième chance. Il est vrai que certains
passent entre les mailles du filet. Mais comme M. Deakin-Macey l'a
dit plus tôt, ce sont parfois les détails qui posent problème, et nous
ne connaissons pas les modalités entourant le projet de loi. On nous
dit que certains pays seront désignés, puis M. Amble affirme que les
pays dont le gouvernement persécute ses propres citoyens sont les
mêmes qui forment des mouvements terroristes ou des mouvements
d'opposition. C'est un problème, car les personnes les plus
vulnérables dans ces situations ne sont pas nécessairement
persécutées en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité
sexuelle. Ces pays aussi posent donc problème.

Le président: Merci.

Malheureusement, c'était tout le temps dont nous disposions.
Mesdames Morrissey et Jordan, messieurs Deakin-Macey et Amble,
je vous remercie au nom du comité de votre participation et de vos
commentaires utiles sur le projet de loi à l'étude. Merci beaucoup.

La séance est suspendue.

● (1640)
(Pause)

● (1645)

Le président: Nous allons reprendre avec le deuxième groupe
d'experts, qui regroupe les représentants de deux organisations. Nous
accueillons tout d'abord Glynis Williams, directrice générale
d'Action Réfugiés Montréal. Bonjour, madame. Elle est accompa-
gnée de Jenny Jeanes, la coordinatrice des programmes. Je vous
remercie d'être venues.

Nous recevons également les représentants de la Société
canadienne de pédiatrie, dont Richard Stanwick est le président
désigné. Je vous félicite de votre élection.
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Dr Richard Stanwick (président désigné, Société canadienne
de pédiatrie): Merci. Je partage un peu la même passion que vous
tous, mais certainement pas à la même échelle.

Le président: Bien.

Il est accompagné de Marie Adèle Davis, la directrice générale.

Chaque groupe dispose de 10 minutes, au plus. Vous pouvez
désigner un intervenant ou partager votre temps.

Madame Williams.

[Français]

Mme Glynis Williams (directrice générale, Action Réfugiés
Montréal): Bonjour. Je m'appelle Glynis Williams. Au nom
d'Action Réfugiés Montréal, dont je suis directrice, je vous remercie
de nous permettre de vous présenter nos préoccupations au sujet du
projet de loi C-31.

[Traduction]

Action Réfugiés Montréal a été créé en 1994 par les Églises
anglicane et presbytérienne de Montréal. Notre mandat comprend
trois programmes. Tout d'abord, nous aidons les demandeurs d'asile
qui sont détenus au Centre de surveillance de l'Agence des services
frontaliers du Canada, ou ASFC, à Laval; ma collègue Jenny vous en
parlera sous peu. De plus, nous mettons en rapport des demandeuses
d'asile avec des bénévoles, et nous parrainons des réfugiés qui se
trouvent à l'étranger. Nous pensons qu'une de nos forces est que nous
travaillons à la fois avec des demandeurs d'asile au pays et avec des
réfugiés qui se trouvent à l'étranger. C'est une situation quelque peu
unique au Canada.

Je travaille depuis 24 ans auprès des demandeurs d'asile qui sont
détenus à Montréal. En tant que directrice fondatrice de l'organisa-
tion, j'ai décidé d'accorder la priorité à ce programme. Comme nous
l'avons indiqué dans notre mémoire, l'article 19 du projet de loi nous
inquiète, car il permet au ministre d'enclencher un processus qui
mettrait fin à l'asile et entraînerait l'expulsion du pays. De plus, le
demandeur d'asile et sa famille n'auraient aucun recours une fois que
la décision serait prise. En raison de cette disposition, la résidence
permanente deviendrait un oxymoron pour la plupart des réfugiés
réinstallés et acceptés.

Permettez-moi d'illustrer mes propos à l'aide d'un exemple. Il y a
16 ans, l'Église presbytérienne de Montréal a accepté de parrainer
une jeune Iraquienne victime du régime de Saddam Hussein. À la
demande du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
un agent des visas du Canada l'a interrogée dans une prison de la
Jordanie, une situation inhabituelle qui met à jour la persécution que
peuvent subir les réfugiés même dans les premiers pays d'asile. La
jeune femme a habité chez moi quelque temps, et nous devions
communiquer à l'aide de gestes puisque je ne parle pas arabe.
Plusieurs bénévoles sont devenus ses bons amis. Nous avons pu
réunir les 8 000 $ nécessaires pour en prendre soin durant la
première année. Or, je viens d'apprendre qu'elle est encore résidente
permanente, et pas citoyenne canadienne, malgré les trois enfants
auxquels elle a donné naissance au Canada, sa maison, sa voiture et
son travail dans une garderie. Elle parle aussi très bien français.

La disposition en question pourrait sans doute la toucher, mais
pourquoi? Son mari et elle travaillent tous les deux, paient des
impôts, et ont des filles canadiennes qui en savent très peu sur l'Irak.
Les réfugiés cherchent une solution durable, pour reprendre les
termes du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
mais ils sont trop peu nombreux à l'obtenir. Cette disposition doit
être abrogée, car elle ridiculise l'aspect humanitaire des programmes
canadiens pour les réfugiés, qu'ils soient parrainés par le gouverne-

ment, par des organismes du secteur privé ou que leur demande
d'asile ait été acceptée.

● (1650)

Mme Jenny Jeanes (coordonnatrice des programmes, Action
Réfugiés Montréal): Bonjour. Je m'appelle Jenny Jeanes, et je suis
responsable du programme d'Action Réfugiés Montréal sur les
demandeurs d'asile qui sont détenus. Depuis mon arrivée au sein de
l'équipe en 2005, je visite chaque semaine le Centre de surveillance
de l'ASFC situé à Laval, au Québec.

Puisque je suis le seul membre du personnel qui visite
l'établissement de détention, je reçois l'aide de stagiaires en droit
qui m'accompagnent au centre. Nous rencontrons chaque semaine
des demandeurs d'asile qui viennent d'arriver au pays et qui, pour la
plupart, sont détenus pendant qu'on vérifie leur identité. Nous
essayons de les aider à comprendre les formalités d'immigration
complexes, et plus particulièrement les exigences en matière de
revendication du statut de réfugié.

Nous les aidons à trouver un conseiller juridique. Nous remettons
des cartes d'appel à ceux qui doivent communiquer avec des
membres de leur famille pour leur demander des documents
d'identification. Nous repérons également les détenus plus vulnéra-
bles, comme les femmes enceintes et les familles ayant des enfants
en bas âge, afin de leur apporter une aide supplémentaire.

Avant de quitter le bureau hier, j'ai discuté avec deux jeunes
détenus qui avaient besoin de cartes d'appel pour contacter leur
famille. Ces jeunes hommes de 17 et de 18 ans viennent de Sierra
Leone, un pays d'Afrique occidentale qui, il n'y a pas si longtemps, a
été déchiré par une guerre civile de 10 ans, et qui connaît de
nouvelles agitations en raison des prochaines élections.

Ils sont arrivés au Canada par bateau et ont aussitôt été placés en
détention. Demain, ils auront passé un mois au centre. Ils ont déjà
contacté des membres de leur famille dans leur pays, mais ils ne
peuvent pas leur parler plus de neuf minutes avec une seule carte
d'appel. Ils attendent toujours leurs documents et espèrent que leur
famille pourra les aider.

La famille de l'un d'eux a déjà envoyé une télécopie du seul
document officiel qu'il possède, mais elle n'a pas pu réunir la somme
nécessaire pour envoyer l'original par la poste. Puisque ces jeunes ne
connaissent personne au Canada, ils appellent « Tante Jenny » à
notre bureau lorsqu'ils ont besoin de cartes d'appel.

Ce ne sont que deux des centaines de détenus que nous aidons
chaque année, mais leur situation m'amène à vous faire part de deux
de nos principales préoccupations à l'égard du projet de loi C-31: la
détention obligatoire de 12 mois dans le cas d'arrivées irrégulières, et
le traitement fortement accéléré des demandes d'asile.

En vertu du projet de loi, ces deux jeunes hommes pourraient être
considérés comme étant arrivés au pays de façon irrégulière et
pourraient être détenus un an sans examen. Même si l'un d'entre eux
a 17 ans et qu'il est encore un enfant aux yeux de la loi, il
n'échapperait pas à la détention obligatoire.
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Et si leur arrivée n'était pas désignée comme irrégulière, le délai de
60 jours accordé avant l'audition, qui est prévu dans le projet de
loi C-31, serait déjà écoulé de moitié. Or, il leur manque encore des
documents d'identification, sans compter les exigences qu'ils doivent
respecter afin de revendiquer le statut de réfugié. Ils viennent de
commencer à raconter leur histoire à leur avocat. Ils parlent peu
anglais et ont besoin de l'aide d'un interprète. Leur avocat devra
saisir toute la complexité de la situation qui prévaut dans leur pays,
établir une distinction entre leurs craintes personnelles et la violence
généralisée ou l'instabilité, puis évaluer les répercussions du
changement de régime sur leur vie.

Au fil des ans, j'ai vu des demandeuses d'asile être détenues en fin
de grossesse, et même certaines qui ont donné naissance pendant leur
détention, puis qui sont retournées au centre de surveillance avec
leur nouveau-né. J'ai rencontré des demandeurs d'asile détenus qui
étaient âgés ou qui souffraient de diabète ou d'autres maladies. J'ai vu
des demandeurs qui ont été victimes d'agression sexuelle ou soumis
à la torture, ou qui sont hantés de cauchemars après avoir vu des
membres de leur famille se faire tuer.

J'ai rencontré bien des jeunes enfants de moins de cinq ans qui
accompagnaient leurs parents en détention, et parfois même pendant
plus d'un mois. Une très jeune femme, elle-même mineure non
accompagnée, a passé près d'un mois en détention avec son enfant
avant de réussir à prouver son identité aux autorités. Elle ne parlait ni
français ni anglais, et a été séparée des membres de sa famille qui se
trouvaient au Canada puisqu'ils ont été remis en liberté avant elle
grâce à leurs documents d'identification.

J'ai appris que l'histoire des réfugiés n'est jamais simple et qu'il
faut du temps au demandeur avant d'être capable de raconter ce qu'il
a vécu. Dans notre mémoire, nous racontons l'histoire d'un jeune
Algérien homosexuel qui a été détenu trois mois pendant que l'on
vérifiait son identité. Il était accablé de peur et de honte à l'idée de
révéler son orientation sexuelle, et est demeuré mal à l'aise en
présence de ses codétenus pendant tout son séjour au centre. Il était
tellement fragile sur le plan psychologique qu'il n'a pas pu témoigner
lorsque son audience a finalement eu lieu, même après avoir passé
plusieurs mois au Canada. Avec l'aide d'un thérapeute, il a enfin
réussi à expliquer clairement son besoin de protection, puis il a été
accepté en qualité de réfugié. J'aimerais simplement ajouter que le
thérapeute n'a pas pu intervenir pendant sa détention au centre.

J'aimerais également vous raconter l'histoire d'une Nigérienne que
nous avons rencontrée pour la première fois alors qu'elle était
détenue en 2008. Elle a par la suite été acceptée comme réfugiée et
est aujourd'hui résidente permanente du Canada, mais elle a dû
emprunter un chemin tortueux pour y arriver. À son arrivée, elle était
enceinte de huit mois, et elle a pratiquement passé la fin de sa
grossesse au Centre de surveillance, où des règles régissent l'heure
des repas, les choix alimentaires, l'horaire du repos, et le droit de
sortir prendre un peu d'air. Il lui a fallu 40 jours avant d'obtenir ses
documents d'identification et d'être remise en liberté; elle a donné
naissance à son enfant moins de deux semaines plus tard.
● (1655)

La détention est une expérience difficile pour la plupart des
demandeurs d'asile que nous rencontrons. Ils nous parlent sans cesse
de la honte d'avoir des menottes aux poignets et d'être constamment
surveillés; de leur crainte d'expulsion exacerbée par le départ courant
de codétenus; et de l'inconfort physique chronique dont ils souffrent,
comme la constipation et la fatigue. Nous rencontrons couramment
des détenus qui ne parlent ni anglais ni français, et qui sont
extrêmement isolés par le mur des langues. Les demandeurs disent
peiner à devoir commencer à préparer les documents écrits

nécessaires à leur revendication pendant leur détention, car ils ne
peuvent pas s'isoler, ils ont du mal à communiquer avec leur famille
et ils ont peu de contacts avec leur conseiller juridique. Comme nous
l'avons indiqué dans notre mémoire, les détenus ne peuvent pas
s'isoler pour passer un coup de fil, et si les avocats sont autorisés à
visiter le centre, le temps et l'espace alloués à la consultation sont
limités.

Nous avons un point de vue unique puisque les détenus nous
racontent leurs histoires semaine après semaine. Les demandeurs
d'asile qui sont détenus nous parlent souvent des grandes difficultés
qu'ils doivent surmonter pendant des jours, des semaines ou des mois
de détention. C'est pourquoi il est difficile d'imaginer 12 mois de
détention obligatoire. Compte tenu du nombre d'obstacles qui se
présentent à ceux qui commencent le processus de revendication
pendant leur détention, nous craignons qu'un court délai de 60 jours
ou moins se traduise par le refus de personnes qui ont réellement
besoin de protection. Selon les dispositions du projet de loi C-31,
bon nombre d'entre eux n'auraient même pas le droit de porter la
décision en appel afin que les erreurs soient rectifiées.

Merci.

Le président: Merci.

Monsieur Stanwick.

Dr Richard Stanwick: Bonjour, monsieur le président, mesda-
mes et messieurs.

Je suis le Dr Richard Stanwick, pédiatre et spécialiste en santé
publique. Mon expérience est probablement unique, car le
13 août 2010, j'ai accompagné la GRC et l'Agence des services
frontaliers du Canada sur le quai lors de l'arrivée des 492 réfugiés du
Sun Sea. J'ai participé à l'organisation de l'intervention sanitaire, et
j'ai procédé à des consultations sur place en matière de santé
publique et de pédiatrie.

Je m'adresse à vous aujourd'hui au nom de la Société canadienne
de pédiatrie, une organisation professionnelle qui représente plus de
3 000 professionnels de la santé spécialisés dans la santé des enfants
et des adolescents.

Mon exposé d'aujourd'hui portera essentiellement sur la santé des
enfants et des adolescents, et sur ce que nous pouvons tous faire en
matière de politique gouvernementale pour veiller à ce qu'ils
contribuent un jour activement à la société canadienne.

En tant que pédiatres, nous sommes désireux de collaborer avec
toutes les instances gouvernementales à la prise de décisions et à la
création de programmes, et surtout — j'insiste — des programmes
fondés sur les nouvelles données scientifiques, qui expliquent
clairement le développement des jeunes et ce que la collectivité doit
leur offrir pour qu'ils jouissent d'une bonne santé à long terme et d'un
développement optimal.

Désormais, les professionnels de la santé infantile comprennent
mieux le rôle important de la famille dans le développement de
l'enfant. Nous savons que l'hygiène préventive, la sensibilisation en
bas âge, l'activité physique et l'équilibre alimentaire établissent les
bases de la productivité et de la santé à l'âge adulte, et qu'une enfance
heureuse favorise le développement harmonieux de l'individu dans
toutes les sphères de sa vie, que ce soit sur le plan de la santé
mentale, de la santé physique, de l'achèvement des études
secondaires, et même l'employabilité. Inversement, nous savons
qu'un niveau de stress supérieur à la norme contribue à une mauvaise
santé.
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Les anciens prisonniers de guerre japonais de la Seconde Guerre
mondiale couraient deux fois plus de risque d'être atteints d'une
maladie cardiovasculaire et de mourir prématurément que les autres.
Selon une étude épidémiologique, les prisonniers de guerre vivent
1,6 an de moins que les membres du groupe n'ayant pas été détenu.
Ce qu'on appelle le « stress toxique » est particulièrement nocif s'il
survient durant l'enfance et qu'il n'est pas atténué par la protection
d'adultes qui comptent aux yeux de l'enfant.

Puisque l'importance de la famille et d'une enfance heureuse a été
démontrée, nous demandons avec respect au gouvernement de
changer d'avis et d'abroger le projet de loi C-31. S'il ne le fait pas,
nous lui recommandons fortement d'amender tout spécialement les
articles pouvant entraîner la détention des enfants réfugiés de moins
de 16 ans pendant un an avec leurs parents ou non. Si le projet de loi
devait entrer en vigueur, nous vous enjoignons d'y inclure des
dispositions qui éviteraient de séparer les membres d'une même
famille. Ces dispositions devraient permettre aux réfugiés de
véritablement intégrer la collectivité le plus tôt possible, et devraient
leur garantir un accès immédiat et continu à des services de santé, y
compris des soins préventifs comme l'immunisation, et un accès
continu à l'éducation et à d'autres valeurs et associations sociales et
communautaires — je pense que c'est presque aussi important.

Les deux options qu'offre actuellement le projet de loi C-31
inquiètent grandement les pédiatres, car elles placent les parents
devant un choix impossible. Si un enfant de moins de 16 ans
accompagne ses parents en détention, rien ne garantit qu'il aura accès
à l'éducation ou aux services de santé dont il a besoin. De plus,
l'enfant doit essentiellement bénéficier de temps de récréation dans
un cadre sécuritaire, mais nous craignons que les établissements de
détention ne disposent pas d'installations adaptées à leur âge qui leur
permettent de jouer et de faire de l'exercice— tous ces éléments sont
essentiels à un développement normal.

En octobre dernier, le périodique Paediatrics & Child Health a
publié un article de Rachel Kronick et de Cécile Rousseau, qui a été
évalué par un comité de lecture, et qui attestait explicitement les
incidences graves de la détention sur les enfants demandeurs d'asile
en Australie et en Angleterre. Voici ce qu'on a découvert. Presque
tous les enfants à l'étude souffraient d'un trouble mental. Certains
éprouvaient des troubles du sommeil et de l'anxiété de séparation.
D'autres présentaient des problèmes encore plus graves, comme le
trouble de stress post-traumatique, de l'automutilation et des idées
suicidaires. Les retards du développement étaient courants. Des cas
de mutisme et de troubles du comportement ont été signalés. Des
nourrissons refusaient de s'allaiter et des enfants plus âgés, de se
nourrir. De nombreux enfants ont régressé, ce qui démontre que la
détention elle-même a eu une incidence négative sur leur
développement, et que les problèmes ne pouvaient pas être
attribuables uniquement à l'expérience qu'ils avaient vécue avant
d'arriver au pays d'asile.

L'autre choix qui s'offre aux parents, c'est d'abandonner leur
enfant aux mains de la protection de la jeunesse, qui est déjà
surchargée et qui a du mal à répondre aux besoins des enfants et des
adolescents qui vivent actuellement au Canada.

● (1700)

Imaginez à quoi cela pourrait ressembler d'être séparé de sa
famille juste après son arrivée dans un nouveau pays, peut-être après
avoir vécu un conflit, une séparation, la guerre ou la famine. Même
un adulte trouverait ce genre de situation traumatisante. Pour un
enfant, c'est inimaginable. Ce qui est inquiétant, c'est que ce genre de
séparation causera un stress et un traumatisme tant chez l'enfant que

chez l'adulte, ce qui nuira grandement à leur intégration ultérieure au
Canada.

Mis à part la séparation de la famille, il arrive souvent que les
responsables de la protection de la jeunesse aient beaucoup de mal à
trouver un foyer d'accueil où l'on comprend la culture d'origine de
l'enfant, ou peut-être même où les adultes parlent sa langue. Le
système de soins de santé sera probablement beaucoup plus sollicité
si les enfants de demandeurs d'asile sont gardés en détention ou
placés en famille d'accueil en attendant la remise en liberté de leurs
parents, que si la famille s'installe au sein de la vie canadienne, où
elle aura accès à des soins de santé, des services communautaires et
des écoles.

En Colombie-Britannique, Mary Ellen Turpel-Lafond, notre
représentante pour les enfants et les adolescents, et le Dr Perry
Kendall, notre agent de santé provincial, ont mené une étude auprès
de 50 000 enfants nés en 1986 et qui, 10 ans plus tard, fréquentaient
l'école dans la province. Autant que nous sachions, cette étude est la
plus importante ayant été menée au Canada, ou du moins une des
plus importantes, et elle a démontré que parmi les enfants qui
vivaient sous la supervision du ministère dans une famille d'accueil
ou avec des proches parents, 41 p. 100 avaient eu des démêlés avec
la justice avant l'âge de 21 ans. Chez les enfants qui vivaient avec
leurs parents, seuls 6,6 p. 100 avaient connu de tels problèmes, une
proportion bien moins importante.

La Société canadienne de pédiatrie demande instamment au
gouvernement d'amender le projet de loi C-31 de façon à éviter la
séparation ou la détention, à leur arrivée au Canada, des membres
des familles qui ont des enfants et qui en attendent un. Nous vous
demandons de garantir à ces familles un accès immédiat et continu
aux services de santé, aux services communautaires et à l'éducation
dont elles ont besoin. Les enfants pourront ainsi s'intégrer plus
doucement à la vie canadienne et jouir rapidement d'une bonne
santé.

Ces dernières années, le gouvernement a présenté des excuses à
des groupes de personnes qui ont été détenues ou séparées de leur
famille simplement en raison de leur origine — c'est notamment le
cas des Canadiens d'origine autochtone qui ont été forcés de
fréquenter les pensionnats indiens. Lorsqu'il a exprimé son regret à
des générations de Premières nations et d'Inuits, le premier ministre
Harper comprenait et reconnaissait le tort considérable qu'avaient
subi ces gens, et surtout les enfants qu'on a séparés de leur famille et
de leur culture. Malheureusement, les victimes ne s'en sont pas
remises, dans bien des cas. Les répercussions négatives persistent
encore aujourd'hui, des années après le démantèlement du système
de pensionnat indien, et parfois même des générations plus tard.

Je trouve un peu ironique que la Commission de vérité et de
réconciliation parcourt le Canada pendant que votre comité tient ce
genre d'audiences.

Pendant la Seconde Guerre mondiale, le Canada a procédé à
l'expulsion de la population japonaise de la côte Ouest en séparant
les hommes de leur famille pour les placer dans des camps de
prisonniers. Les femmes et les enfants ont été transférés dans des
villes d'arrière-pays. En 1988, le premier ministre Brian Mulroney a
présenté des excuses officielles aux Canadiens d'origine japonaise et
a offert un dédommagement aux survivants de la détention en temps
de guerre. Ottawa a souligné le 20e anniversaire de cette
reconnaissance sous le gouvernement de Stephen Harper. Puisque
notre pays a déjà admis les conséquences désastreuses de ce genre de
traitement sur la santé, pourquoi envisage-t-on encore d'ordonner la
détention?
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Voilà des exemples d'échecs répétés dans notre rapport aux autres
cultures. Or, on devrait reconnaître les Canadiens comme une nation
capable de faire les choses dans les règles, et non pas comme une
nation toujours prête à s'excuser de ses erreurs répétées.

Merci.

● (1705)

Le président: Merci, docteur Stanwick. Veuillez m'excuser de ne
pas vous avoir donné le bon titre tout à l'heure.

Monsieur Menegakis, vous avez sept minutes.

M. Costas Menegakis: Merci, monsieur le président. Je vous
remercie tous de comparaître aujourd'hui pour nous donner votre
point de vue et, bien franchement, de nous avoir raconté très
passionnément certaines des histoires que vous connaissez bien.

J'aimerais commencer par préciser deux ou trois choses. Je crois
véritablement que nous cherchons tous à atteindre le même résultat.
Notre objectif est de permettre aux demandeurs d'asile légitimes, qui
ont besoin de notre aide, d'entrer au pays le plus rapidement possible.
Pour ce faire, il nous faut donc un mécanisme. Visiblement, le
système actuel est déficient et ne fonctionne pas.

Je pense que les Canadiens sont fiers de la générosité et de la
compassion dont font preuve nos programmes d'immigration et de
protection des réfugiés. Or, ils n'ont aucune tolérance pour ceux qui
abusent de notre générosité et qui cherchent à profiter indûment de
notre pays. Le Canada compte parmi les pays les plus ouverts aux
réfugiés dans le monde. En fait, nous accueillons plus de réfugiés par
habitant que tout autre pays du G20. Le Canada protège un dixième
des réfugiés réinstallés partout dans le monde. Cette proportion par
habitant est supérieure à celle de presque tous les autres pays. En
fait, le gouvernement conservateur accueille 2 500 réfugiés réinstal-
lés de plus par année.

Les modifications proposées dans le projet de loi C-31 s'inspirent
de la réforme du régime de l'asile qui est entrée en vigueur en
juin 2010 avec l'adoption de la Loi sur des mesures de réforme
équitables concernant les réfugiés, que vous connaissez bien. Les
mesures proposées permettraient d'expédier la protection de ceux qui
ont véritablement besoin d'asile et l'expulsion des autres. Pour
l'instant, il faut en moyenne 1 038 jours pour rendre une décision en
réponse à une demande d'asile. Les nouvelles dispositions du projet
de loi C-31 permettraient de le faire en aussi peu que 45 jours pour
les demandeurs provenant des pays désignés, et en 216 jours pour
tous les autres demandeurs, et certainement ceux qui ont besoin
d'aide.

Parlons maintenant de la réunification des familles. Les
demandeurs d'asile arrivent de pays où ils étaient menacés de
persécution, de torture et même de mort, dans bien des cas. À leur
arrivée au pays, ils doivent tout de même être soumis à la procédure
d'attente un certain temps pendant leur identification et le traitement
de leur demande... C'est essentiel. Pour des raisons évidentes, nous
voulons identifier les gens avant de leur donner accès à la société
canadienne.

On a découvert que 41 demandeurs d'asile arrivés à bord du Sun
Sea et du Ocean Lady représentaient finalement un danger pour la
sécurité ou avaient commis des crimes de guerre dans leur pays.
Nous ne pouvons tout simplement pas laisser entrer tout le monde. Je
sais que nous voulons faire preuve de compassion, mais nous avons
une responsabilité envers les Canadiens, et je suis certain que vous le
comprenez. Vous ne voudriez pas de ces réfugiés dans votre
voisinage. Vous refuseriez qu'ils fréquentent les mêmes écoles que

vos enfants. Vous ne voudriez pas d'eux à proximité de votre famille.
Personne ne le voudrait.

Convenez-vous qu'il faut régler ce problème? C'est ma question.
Tous les témoins peuvent répondre...

● (1710)

Mme Jenny Jeanes: Je vous remercie de vos remarques. Elles
m'ont fait penser à quelques éléments.

Oui, nous convenons que bien des gens ont besoin que leur
demande soit traitée plus rapidement. Comme ma collègue l'a
mentionné, un de nos programmes met en rapport des demandeuses
d’asile avec des bénévoles dans le but de faciliter leur intégration.
Certaines participantes ont attendu jusqu'à deux ans et demi ou trois
ans avant leur audition, et elles en ont souffert.

Dernièrement, j'ai parlé des modifications proposées à une femme
qui a attendu environ deux ans et demi avant de recevoir sa réponse,
et elle m'a dit qu'elle n'aurait jamais été prête psychologiquement et
physiquement à se présenter en audition après 60 jours. Elle souffrait
énormément de la torture qu'elle avait subie en détention dans son
pays. Elle a dû voir un physiothérapeute pour l'aider à reprendre le
dessus sur le plan psychologique.

Pour ce qui est des preuves complexes à présenter... Je suis
certaine que vous savez que la revendication du statut de réfugié n'a
rien de simple. Les demandeurs doivent parfois obtenir des
documents très précis, des certificats de décès, des preuves
d'affiliation à un parti politique et d'autres documents qui se trouvent
chez eux. Ils dépendent de ceux qui sont demeurés là-bas pour
obtenir ces documents, ce qui prend du temps.

À bien des égards, 60 jours ne suffiraient pas à la plupart des
demandeurs d'asile que nous rencontrons.

J'aimerais répondre aux inquiétudes que vous avez soulevées au
sujet du danger pour la sécurité et de l'identification des demandeurs.
Je ne suis pas avocate, mais dans le cadre de notre programme,
j'accompagne régulièrement des demandeurs d'asile lors du contrôle
des motifs de la détention — par exemple, s'il s'agit de raisons
d'identification ou de sécurité. Dans certains des cas que je vous ai
donnés en exemple, le contrôle a déterminé que la personne était
détenue parce que son identité n'avait toujours pas été confirmée,
mais la loi actuelle ne prévoit rien dans ce genre de situation.

M. Costas Menegakis: Mais vous conviendrez qu'il faut combler
les lacunes du système actuel, n'est-ce pas? Les cas dont vous parlez
sont le fruit du système actuel.

Mme Jenny Jeanes: La Loi sur des mesures de réforme
équitables concernant les réfugiés adoptée en 2010 aurait proba-
blement aidé ces demandeurs d'asile.

Mais certaines des nouvelles modifications proposées dans le
projet de loi C-31 nous inquiètent.

M. Costas Menegakis: Monsieur Stanwick.

Dr Richard Stanwick: Pour répondre à votre question, je pense
que ce que nous voulons, c'est la reconnaissance que si vous placez
un enfant dans un environnement comme un centre de détention,
essentiellement, vous allez le traumatiser. Ces futurs citoyens
canadiens n'arriveront pas à réaliser leur plein potentiel.

Je conviens qu'il y a peut-être 10 p. 100 des demandeurs d'asile
qui devraient être expulsés à juste titre. Pour ce qui est des autres
90 p. 100 qui sont débarqués d'un bateau, vous ne vous douteriez pas
qu'ils sont réfugiés si vous les croisiez aujourd'hui au Walmart.
Honnêtement, ils se fondent dans la société canadienne.
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Ce sont les enfants qui sont profondément touchés. Une année
pour vous et moi, ce n'est qu'une année. Pour un enfant, c'est un
chapitre entier de la vie. Si vous allez de l'avant avec le projet de
loi C-31, nous vous demandons d'admettre les inconvénients des
centres de détention et de prendre des mesures afin d'atténuer les
répercussions sur la santé de l'enfant, et ce, pour que les réfugiés que
vous accueillez deviennent des citoyens véritablement sains et
productifs.

M. Costas Menegakis: Je comprends ce que vous dites.

J'ignore si d'autres ont vécu la même chose, mais j'ai moi-même
été séparé de mes parents pendant quatre ans, soit de trois à sept ans.
Alors je comprends très bien ce que vous dites. Toutefois, nous
devons absolument identifier les demandeurs d'asile avant de les
laisser entrer au pays. Il ne fait aucun doute que c'est la chose à faire.

L'un des éléments essentiels du projet de loi C-31, c'est la question
des renseignements biométriques, un outil d'identification du
21e siècle que nous ont présenté les organismes d'application de la
loi, avec l'appui de la GRC, du Service canadien du renseignement
de sécurité et de l'Agence des services frontaliers du Canada. Le
projet de loi met en place ce genre d'outil, disons, afin d'accélérer le
traitement des demandes.

● (1715)

Le président: Merci.

Monsieur Giguère.

[Français]

M. Alain Giguère: Merci, monsieur le président.

Je remercie nos invités d'être venus nous renseigner.

Plusieurs d'entre vous ont eu la chance de visiter le centre de
détention de Laval. C'est un plaisir qui nous est malheureusement
refusé à nous, les députés. Nous allons donc vous demander des
renseignements là-dessus. On nous a dit que ça pouvait ressembler à
un hôtel et que c'était un endroit où les réfugiés étaient mieux logés
que beaucoup de Canadiens. Pouvez-vous nous dire un peu de quoi a
l'air ce centre de détention? Est-ce une prison?

Mme Jenny Jeanes: Le centre de détention de Laval n'est pas un
hôtel. Je crois qu'à Toronto, on a utilisé ou on utilise un ancien hôtel,
mais c'est un immeuble qui appartient au Service correctionnel du
Canada. Je ne connais pas les détails de l'entente, mais c'est un
endroit entouré de barbelés. Pour y entrer, on doit passer par un
détecteur de métal; chaque fois que j'ai à m'y rendre, je dois m'y
soumettre. Il y a des gardiens de sécurité en grand nombre, compte
tenu du nombre de personnes détenues. Les portes sont verrouillées
et ne peuvent être ouvertes. Même un gardien de sécurité doit
attendre que ce soit déverrouillé avant d'ouvrir une porte.

Je ne suis jamais allée dans une prison, mais, à ma connaissance,
plusieurs éléments de ce centre correspondent aux éléments
caractéristiques d'une prison. Je ne peux pas dire que c'est un
endroit totalement inhumain. En effet, il y a de l'aide, mais elle n'est
pas complète, et les enfants, par exemple, voient les barbelés par la
fenêtre. Les gardiens sont très gentils. Ils sont quand même en
uniforme et doivent parfois porter des vestes pare-balles pour
certains transports alors qu'on met les menottes à certaines
personnes. Ce sont quand même des conditions carcérales et
beaucoup de règles doivent être respectées de façon très strictes
chaque jour dans ce centre.

Mme Glynis Williams: J'ajouterais peut-être un commentaire fait
par une des enfants de détenus. Quand elle a vu d'autres personnes

menottées, elle a demandé à sa mère pourquoi on les traitait comme
des criminels alors qu'ils n'avaient pas commis de crime.

M. Alain Giguère: Parlons des conditions de logement. Sauf
erreur, ce sont des dortoirs et non pas des cellules. Ce sont des
dortoirs, n'est-ce pas?

Mme Jenny Jeanes: Ce ne sont pas des cellules, ce sont des
dortoirs, en effet.

M. Alain Giguère: Il y a un dortoir pour les femmes, un dortoir
pour les enfants, et je pense qu'il y a un endroit où les femmes avec
de jeunes enfants peuvent aller.

Mme Jenny Jeanes: Oui, il y a une aile familiale pour les femmes
et les enfants. S'il y a un père avec les membres de sa famille, ils sont
séparés. Il y a une aile pour les femmes et une autre pour les
hommes.

M. Alain Giguère: Sauf erreur, même si on dit que les enfants de
moins de 16 ans ne sont pas obligés d'aller dans cette prison-là, il se
trouve malgré tout que les enfants de 10 ou 11 ans vont préférer
rester avec leurs parents dans des centres carcéraux plutôt que de se
retrouver dans une famille d'accueil.

Mme Jenny Jeanes: C'est déjà le cas. Il y a souvent des familles
avec de jeunes enfants dont les parents sont détenus aux fins de
l'établissement de l'identité. Théoriquement, les enfants ne sont pas
détenus, mais accompagnent leurs parents. Comme j'en ai fait
mention dans mon mémoire, même dans ce contexte, la présence des
enfants n'est pas considérée lors d'une révision de la détention en vue
de déterminer si la détention d'un parent doit être maintenue pour
quelque temps encore pour vérifier l'identité. La présence d'enfants
ne change pas la décision, mais ces derniers peuvent rester et
accompagner leurs parents. C'est déjà le cas.

M. Alain Giguère: Imaginons qu'un jeune garçon de 6 ans est
dans le dortoir des hommes et veut aller voir sa mère, mais qu'on le
lui refuse pour des raisons de sécurité carcérale. Sur le plan médical,
ce genre de situation risque-t-il de provoquer des chocs psycholo-
giques à la longue?

● (1720)

Mme Jenny Jeanes: À ma connaissance, une telle situation ne se
produirait pas, car les enfants en bas âge ne sont pas avec les
hommes, et les membres d'une famille peuvent se voir dans la
journée.

M. Alain Giguère: On m'avait informé que passé un certain âge,
les jeunes garçons devaient aller avec leur père.

Mme Jenny Jeanes: Je ne peux pas vraiment parler du
fonctionnement exact, parce que c'est souvent traité au cas par cas.
Il y a des garçons dans l'aile familiale. Après un certain âge, oui,
parfois les dortoirs qui ne sont pas utilisés doivent servir à des
familles avec une femme et des adolescents masculins. Les membres
d'une famille peuvent se voir, mais des séparations ont quand même
lieu.

M. Alain Giguère: D'accord. Selon votre expérience, quels sont
les effets à long terme? On parle d'un emprisonnement dans des
conditions que vous venez de décrire, qui sont un peu plus dures que
celles d'une prison — dans une prison, vous avez une cellule, un
coin individuel—, sur une période qui peut être supérieure à un an.
En effet, on peut maintenant incarcérer quelqu'un dans ces
conditions pendant une période supérieure à un an.

Qu'en pensez-vous, monsieur Stanwick?
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[Traduction]

Dr Richard Stanwick: En fait, je crois que cette question
comporte deux volets.

Il y a d'abord les effets nocifs d'une détention dans de telles
circonstances, puisque l'enfance est une période extraordinaire de
développement et d'acquisition d'aptitudes. Le cerveau de l'enfant a
besoin de jeux actifs, d'engagement, de socialisation. On cause un
double préjudice aux enfants qui sont retenus dans ce type
d'environnement; ils commencent à connaître des troubles du
sommeil et vont même jusqu'à avoir des idées suicidaires, ce qui a
été documenté en Angleterre et en Australie dans des conditions de
détention semblables. Vous leur donnez un mauvais départ, même
lorsqu'ils partent. Ce qui leur manque, et c'est ce dont le projet de loi
C-31 doit tenir compte, ce sont les conditions normales pour devenir
des enfants en santé: l'exercice, le jeu et la possibilité d'obtenir une
bonne éducation.

Nous insistons pour dire que, si cette mesure est adoptée, les
centre de détention doivent tenir compte des besoins des enfants, si
l'on veut créer une génération en santé après celle-ci.

Le président: Merci, docteur Stanwick.

Monsieur Valeriote.

M. Frank Valeriote: Docteur Stanwick, je dois dire que vous
avez donné une raison extrêmement convaincante pour que le comité
et le gouvernement revoient les articles concernant la détention. Mon
épouse est psychothérapeute et elle ne cesse de me parler de la
théorie de l'attachement et des conséquences auxquelles on s'expose
lorsque ce lien est rompu à un jeune âge.

Nous sommes prêts à sacrifier tout cela parce qu'il y a un élément
dans notre société que le gouvernement actuel croit devoir apaiser,
pour une raison quelconque. Cet élément dit qu'on ne peut permettre
à des gens qui ne méritent peut-être pas d'être ici de profiter des
mêmes installations que ceux qui le méritent— les familles qui sont
des demandeurs d'asile légitimes. Ces gens disent qu'on ne peut leur
permettre de profiter des mêmes installations; on va donc tous les
faire souffrir au lieu de leur offrir ces installations.

Pourtant, je crois qu'il y a beaucoup de réfugiés ailleurs qui
seraient prêts à vivre dans ces conditions de détention pendant un
an — vivre dans ces conditions où les relations sont rompues
pendant près de cinq ans après cela, ne pas pouvoir devenir résidents,
ne pas pouvoir parrainer d'autres personnes.

Voyez-vous cela? Y a-t-il des gens dans d'autres pays qui seraient
prêts à faire ce sacrifice et à vivre dans ces conditions? Êtes-vous
préoccupé par cela?

Mme Glynis Williams: Cela me préoccupe certainement, et je ne
suis pas certaine que nous pouvons faire de telles hypothèses. Même
si notre centre de détention est propre et éclairé, il s'agit tout de
même d'un milieu qui ressemble à une prison. Ce n'est pas un endroit
pour un enfant. L'UNHCR l'a clairement indiqué.

Nous présumons que les gens qui se trouvent dans des camps de
réfugiés vivent dans des conditions horribles, mais lorsque vous êtes
avec votre famille, les situations anormales deviennent en quelque
sorte normales. Le Canada n'est pas anormal. Nous avons la capacité
de permettre aux gens de s'adresser à une commission chargée du
statut de réfugié, de recevoir ou non ce statut et d'apprendre ensuite
s'ils peuvent rester ou s'ils doivent partir.

Il n'y a aucune raison de détenir des gens. On a mentionné tout à
l'heure le nombre de demandeurs. Je travaille dans ce domaine
depuis longtemps, depuis plus de 20 ans. Les demandeurs d'asile
étaient beaucoup plus nombreux au début des années 1990 qu'ils le

sont même actuellement, et les demandes étaient traitées plus
rapidement.

Comme le vérificateur général l'a mentionné, je crois qu'il y a
vraiment un problème de ressources. Il faut absolument accélérer les
choses, comme M. Menegakis l'a dit. Ce n'est pas nécessaire de
détenir les gens et, en fait, vous pouvez aggraver considérablement
leur situation en leur demandant de prouver la légitimité de leur
demande.

● (1725)

M. Frank Valeriote: Parlons de quelques pistes de solutions. Le
projet de loi n'accorde qu'un délai de 15 jours pour présenter une
demande. J'étais avocat auparavant et je sais combien il est difficile
de monter un bon dossier. Il faut plus qu'une ou deux rencontres
rapides avec un client qui doit obtenir une aide juridique et examiner
les documents. Dans des circonstances de détention ou autrement,
c'est très difficile de faire cela.

Pensez-vous qu'il faudrait permettre une prolongation du délai si
les gens démontrent qu'ils font un effort pour monter leur dossier?
Avez-vous des suggestions à cet égard?

Mme Jenny Jeanes: Dans notre mémoire, nous recommandons
de maintenir un délai qui se rapproche davantage du délai actuel de
28 jours pour la présentation de ce qu'on appelle le formulaire de
renseignements personnels. J'ai entendu les témoins de la séance
précédente parler d'un délai de 30 jours. Selon notre expérience de
travail auprès des personnes détenues, un délai de 15 jours serait,
dans bien des cas, beaucoup trop court.

Le formulaire doit être présenté en français ou en anglais.
Beaucoup de personne que nous rencontrons n'ont aucune
connaissance du français ou de l'anglais, si ce n'est qu'une
connaissance de la langue parlée. Elles ne peuvent certainement
pas écrire. Elles doivent écrire en farsi, en tamoul ou en arabe, et
trouver un avocat.

Il y a beaucoup de cynisme à l'égard des avocats dans tous les
domaines. Pour ce qui est des réfugiés, je dis constamment aux
personnes détenues que c'est important d'avoir un avocat. Tandis
qu'ils connaissent leur propre histoire, l'avocat est en mesure, par
exemple, de faire des liens. Il peut établir un lien avec la convention,
utiliser les éléments de votre demande pour montrer clairement
qu'elle a trait à la protection des réfugiés, qui est une décision
individualisée. Ce n'est pas général. Souvent, les gens ne le
comprennent pas. Dans l'esprit de plusieurs, le terme « réfugié »
englobe tout, alors que le statut de réfugié relève d'une décision très
précise, individualisée. Un délai de 15 jours pour assembler tous ces
éléments sur papier est tout simplement trop court. Il est vrai qu'un
délai de 28 jours peut aussi être trop court, mais c'est ce que nous
avons présentement et nous croyons que c'est plus raisonnable.

Le président: Merci, madame Jeanes.

Madame James.

Mme Roxanne James: Merci, monsieur le président. Bienvenue
à nos invités.

Je veux clarifier une chose et donner un peu de contexte. Il y a eu
certains échanges ici. Tous les invités ou les témoins ont parlé de la
détention, ont dit que c'était injuste et ont parlé d'autres cas.
J'aimerais simplement préciser que le projet de loi ne prévoit pas de
détention obligatoire pour toutes les personnes pendant un an. Je
tiens à le préciser. Cette question a été soulevée à maintes reprises,
pas seulement au cours de la dernière heure.
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Par ailleurs, lorsque la CISR accueille une demande, le réfugié
véritable et légitime qui est arrivé ici à la recherche d'une meilleure
vie sortira de sa détention. Aussi, j'aimerais vous donner un chiffre.
Vous parlez tous les trois du même enjeu, mais ce sont moins de
1 p. 100 des gens qui arrivent au Canada à titre de réfugiés. Je tiens
aussi à faire cette précision. Encore une fois, jusqu'à ce que leur
demande soit entendue et qu'ils reçoivent le statut de réfugié, ce ne
sont que des demandeurs d'asile. Ce ne sont pas des réfugiés
véritables et légitimes.

De plus, seuls les demandeurs d'asile dont l'identité ne peut être
établie, qui constituent un risque pour la sécurité du Canada— vous
reconnaîtrez qu'il est important pour le gouvernement de pouvoir
détenir les gens qui peuvent présenter un risque pour la sécurité des
Canadiens — ou que l'on soupçonne être les maîtres d'oeuvre d'une
activité criminelle, peuvent être détenus plus longtemps en vertu de
ce projet de loi.

Cela étant dit, j'aimerais adresser ma première question au
Dr Stanwick. Je vous félicite pour votre travail. C'est intéressant de
s'entretenir avec une personne qui était au Sun Sea, qui a traité les
demandes, qui s'est occupée de quelques-uns de ces enfants.

J'ai quelque chose ici. Il y avait 46 personnes de moins de 16 ans,
dont six étaient des mineurs non accompagnés, et donc sans parents.

Je ne veux pas paraître dure, mais vous avez dit dans votre
déclaration que 10 p. 100 des gens qui font partie des « arrivées
irrégulières » pourraient présenter des risques pour la sécurité. Vous
avez dit ensuite que les 90 p. 100 restants ne constituent
probablement aucun risque. Puis-je vous poser cette question avant
que vous essayiez d'y répondre? Vous avez présenté deux options.
Premièrement, les enfants ne devraient pas être en détention. En
vertu de ce projet de loi, ils ne le seront pas. Deuxièmement, au lieu
de confier l'enfant à un service de garde ou à un tuteur, le parent
devrait pouvoir être avec cet enfant dans une communauté, où il
serait intégré, etc.

Permettez-moi de vous poser une question. S'il est possible que
10 p. 100 des gens qui sont sur ce bateau ou qui arrivent par des
moyens irréguliers soient des personnes que nous ne pouvons pas
identifier, et qu'ils prétendent être les parents d'un enfant ou qu'ils
sont effectivement les parents légitimes d'un enfant, doivent-ils être
relâchés parmi la population sans être dûment identifiés? Vous
pouvez certes dire que c'est une situation improbable, mais en ne
sachant pas qui sont ces gens, quels sont les risques qu'ils
représentent ou ne représentent pas pour les Canadiens, en général,
ou pour notre pays, un gouvernement responsable doit identifier ces
personnes.

● (1730)

Dr Richard Stanwick: Je laisse les élus décider de cela. Nous
voulons vous fournir des données. La même logique a été utilisée
pour incarcérer les Japonais durant la Deuxième Guerre mondiale
parce qu'ils constituaient une menace — nous pouvions perdre la
guerre pour cette raison — et des mesures concrètes ont été prises.

M. Rick Dykstra: J'invoque le Règlement. Je comprends que des
références sont faites pour qu'on saisisse mieux ce que les témoins
essaient de faire valoir. Toutefois, on fait continuellement référence
aux enjeux de la Deuxième Guerre mondiale — l'époque d'Hitler et
toute la question de l'extermination des juifs — en laissant entendre
que cela s'inscrit dans l'étude que nous menons ici. Avec tout le
respect que je vous dois, je vous demanderais simplement d'utiliser
des métaphores qui sont plus pertinentes aux questions que nous
abordons ici.

Dr Richard Stanwick: Ce n'est pas une métaphore. C'est le fait
que nous avons mis des personnes en détention parce qu'il y avait un
sentiment...

Le président: Docteur Stanwick...

[Français]

Mme Sadia Groguhé: S'il vous plaît, monsieur le président.

[Traduction]

Le président: Attendez un instant.

Avez-vous terminé?

M. Rick Dykstra: Oui.

Le président: Vous êtes le suivant.

Nous allons avoir une petite querelle ici, docteur Stanwick, et
nous allons ensuite revenir à vous.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Monsieur le président, j'invoque le
Règlement. J'aimerais préciser que les témoins ont la responsabilité
de leur témoignage. Nous ne sommes pas là pour leur mettre des
mots dans la bouche ou pour intervenir parce qu'ils font référence à
tel ou tel aspect de la situation. Les témoins sont là pour livrer des
témoignages.

[Traduction]

M. Frank Valeriote: J'aimerais simplement me faire l'écho de ce
que mon amie est en train de dire. Il revient au témoin de donner des
précisions et de présenter le contexte historique. Si nous ne tirons pas
de leçons de l'histoire, alors nous n'avons rien appris, monsieur le
président. Je crois que le témoin doit pouvoir dire exactement ce qu'il
pense.

Le président: Je suis d'accord avec vous également.

Allez-y, monsieur.

Excusez-moi, il y a quelqu'un d'autre.

Madame James.

Mme Roxanne James: Merci.

En guise de précision, je pourrais reformuler la question pour
qu'on puisse y répondre simplement par oui ou par non, et nous
pourrons continuer. Je ne veux pas perturber les discussions du
comité.

Permettez-moi de reformuler cette question.

Le président: Le seul problème, c'est qu'il était en train d'y
répondre.

Dr Richard Stanwick: En fait, ma réponse pourrait satisfaire...

Le président: Monsieur Valeriote, je vous en prie.

Dr Richard Stanwick: Je pourrais répondre à votre question.

Les décisions d'orientation et les décisions sur ce qui représente un
risque sont prises par notre gouvernement. L'erreur que nous avons
commise a été de séparer les hommes des femmes. Nous n'avons
offert aucune éducation. Les circonstances à cette époque étaient
inadéquates et elles ont eu une incidence sur la santé de ces enfants.
Je demande simplement que...

Mme Roxanne James: Je comprends. Vous nous donnez un
contexte historique, mais...

Dr Richard Stanwick: Non, non, non, c'est...

Mme Roxanne James: Un instant. Je comprends tout à fait.

M. Frank Valeriote: Vous devez le laisser terminer.
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Le président: Madame James...

Mme Roxanne James: Oui, monsieur le président?

Le président: ... vous devez le laisser terminer. Vous avez posé
une question. Il est en train d'y répondre. Calmez-vous et laissez-le
terminer.

Mme Roxanne James: Je n'ai que quelques minutes, et j'aimerais
qu'on réponde par oui ou par non à ma question, puisqu'elle était très
précise.

Le président: Il est clair que vous n'aurez pas cette réponse.

Madame James, je ne vais pas arrêter le chronomètre, alors
laissez-le terminer.

Allez-y, monsieur Stanwick.

Dr Richard Stanwick: Les décisions concernant les risques et les
mesures à prendre doivent être laissées aux soins des personnes élues
qui se trouvent dans cette salle. Si vous devez imposer ces conditions
et que vous croyez qu'il y a un risque pour la communauté, nous
vous demandons de garder à l'esprit que les enfants sont vulnérables
et de prendre des mesures pour les protéger. Si vous adoptez le projet
de loi C-31, alors nous vous aurons recommandé, si telle est la
demande et si telle est la ligne de conduite appropriée que le
gouvernement choisit, de songer aux enfants lorsque vous prenez des
décisions sur leur logement, leur éducation et toutes ces choses.

Mme Roxanne James: Merci.

Je vous félicite de vous préoccuper de l'enfant. En tant que
parlementaire, je me préoccupe de l'enfant également, mais je me
préoccupe aussi du Canada et des citoyens canadiens dont je suis
responsable.

Je vais répéter ma question. Si l'une de ces personnes a un enfant
avec elle et qu'elle ne peut pas être identifiée, croyez-vous qu'elle
doit être relâchée parmi la population et s'y intégrer sans que le
gouvernement sache exactement qui est cette personne? Il suffit de
répondre par oui ou par non, dans ce cas particulier, dans ce cas très
simple.

M. Frank Valeriote: Monsieur le président, j'invoque le
Règlement.

Mme Roxanne James: Je n'obtiens pas de réponse.

● (1735)

Le président: Pardon?

Dr Richard Stanwick: La réponse à cette question est...

M. Frank Valeriote: Je ne crois pas qu'on puisse demander à
quiconque de se limiter à répondre par oui ou par non, lorsque la
question doit être mise davantage en contexte.

Mme Roxanne James: Je reçois le...

M. Rick Dykstra: Qui est le président ici? Est-ce M. Valeriote?

Le président: Je ne sais pas. J'ai perdu le contrôle de la réunion.

Mme Roxanne James: Et je n'essaie pas...

Dr Richard Stanwick: Monsieur le président, j'ai traité les
enfants de certains meurtriers...

Le président: Tout le monde parle.

M. Ted Opitz: J'invoque le Règlement, monsieur...

Le président: Non.

M. Ted Opitz: Je ne peux pas invoquer le Règlement?

Le président: Non.

M. Ted Opitz: Pourquoi?

Le président: Parce que j'écoute M. Valeriote, et vous devez tous
attendre que je règle un rappel au Règlement, puis un autre. Votre
tour viendra.

Avez-vous terminé?

M. Frank Valeriote: Oui, monsieur, j'ai terminé.

Le président: Monsieur Dykstra, allez-y.

M. Rick Dykstra: J'aimerais dire simplement, monsieur, que si un
membre du comité veut invoquer le Règlement, qu'il le fasse, et qu'il
ne lève pas simplement la main pour vous dire comment présider la
séance.

Le président: Monsieur Opitz, nous vous écoutons.

M. Ted Opitz: Excusez-moi, monsieur le président, mais lorsque
M. Lamoureux est ici, il lui arrive souvent d'interrompre le témoin et
de dire: « Écoutez, je n'ai que cinq minutes. Je vais reposer ma
question. » Et vous lui permettez. Lorsque Mme James fait de même,
vous n'avez pas la même courtoisie à son égard.

Je suis désolé, monsieur le président, mais vous dérogez au
Règlement.

Le président: Voulez-vous vous joindre à la mêlée, monsieur
Menegakis?

M. Costas Menegakis: J'aimerais simplement que nous pour-
suivions maintenant, monsieur le président.

Le président: Moi aussi.

J'oublie où nous en étions.

Madame James, nous vous écoutons.

Mme Roxanne James: Excusez-moi. J'essayais de savoir si vous
croyez qu'une personne qui n'est pas identifiée — le gouvernement
du Canada ne sait pas qui sont ces gens ni s'ils constituent un risque
pour la sécurité ou non — devrait être relâchée parmi la population.

Dr Richard Stanwick: Concernant la population en général— ce
dont nous n'avons pas discuté et ce serait là un tout autre débat—, la
question serait de savoir dans quelles circonstances ces personnes
seraient relâchées dans la communauté pour que leurs enfants
puissent participer à ces activités sans que l'on perde de vue ces
individus.

Mme Roxanne James: D'accord.

Je ne vais pas être en mesure d'obtenir une réponse, mais je dois
vous dire que mes responsabilités en tant que parlementaire et mes
responsabilités envers les contribuables canadiens et envers les
électeurs de Scarborough-Centre m'amènent à dire que nous devons
pécher par excès de prudence et non par ignorance.

Mon temps de parole est probablement écoulé puisqu'il y a eu un
très grand nombre de rappels au Règlement et...

Le président: Il vous reste en fait toute une minute, madame
James.

Mme Roxanne James: Bon! Merci beaucoup.

En fait, je vais vous poser à vous une question différente.

Les témoins comparaissent aujourd'hui pour parler d'un problème
qui concerne moins de 1 p. 100 des réfugiés, mais une grande partie
du projet de loi touche les vrais réfugiés, qui doivent attendre jusqu'à
deux ans la tenue de leur première audition. La facture est salée pour
les contribuables. Soyons honnêtes, les réfugiés attendent le
traitement de leurs demandes et une décision positive ou négative.
Nous essayons d'améliorer cette situation pour accélérer l'audition
des vrais réfugiés, pour qu'ils s'insèrent dans la société canadienne et
qu'ils commencent à participer à la prospérité économique du pays.
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Pensez-vous que ce projet de loi accélérera l'audition de leurs cas,
ce qui nous permettra de consacrer nos ressources aux vrais réfugiés
qui arrivent au Canada et non à ceux qui profitent de notre système?

Seulement pour vous donner une idée de ceux qui appartiennent à
cette dernière catégorie...

Le président: Vous avez amplement dépassé votre temps,
madame James.

Mme Roxanne James: D'accord. Merci beaucoup.

Le président: Madame Groguhé.

Mme Glynis Williams: Est-ce que je peux répondre à cette
question?

Le président: C'est que le temps prévu pour cette intervention a
été amplement utilisé. J'essaie de suivre les règles établies.

Madame Groguhé.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Merci, monsieur le président.

Juste avant de commencer à poser mes questions, je voudrais
insister sur le fait que les témoins sont ici pour être entendus. Il faut
faire preuve de respect envers nos témoins, quels qu'ils soient.

Hier, nous avons reçu un témoin, une dame d'Australie. Elle nous
a fait part de ses préoccupations au sujet du projet de loi C-31. En
effet, en Australie, on a mis en oeuvre un projet de loi équivalent,
particulièrement en ce qui touche les détentions obligatoires. Elle
nous a dit que cette détention obligatoire avait un coût économique
et un coût social importants, notamment vis-à-vis des enfants.

Ma question s'adresse à l'un ou l'autre d'entre vous, peu importe.
Quels types de risques pour la santé mentale et physique guettent les
enfants qui sont soumis à la détention à plus long terme? Selon ce
projet de loi, certains enfants seront séparés de leur famille. Quelles
sont les conséquences d'une telle séparation sur leur santé et sur leur
réinsertion par la suite?

● (1740)

[Traduction]

Dr Richard Stanwick: Je vais me lancer le premier, pour mettre
encore une fois en relief l'article publié dans Paediatrics & Child
Health. L'une des conséquences probablement les plus graves sont
les éventuelles idées suicidaires, à cause des séquelles de la
perturbation du sommeil. Des enfants ont été frappés de mutisme.
Autrement dit, ils ont perdu l'usage de la parole.

Je pense que nous l'avons souligné à nouveau, ces enfants ont
perdu certains de leurs repères. Le développement de l'enfant est un
processus à sens unique. S'il saute des étapes, impossible de revenir
en arrière et de réparer les dégâts. En Colombie-Britannique, le
spécialiste Clyde Hertzman, probablement d'envergure mondiale,
parle de l'importance, pour l'enfant, de suivre les étapes normales du
développement.

D'où notre si grande appréhension de l'adoption possible du projet
de loi. Il faut savoir que les enfants n'ont qu'une chance d'être des
enfants, qu'ils ont besoin d'exercice, de jeu et d'éducation.

Encore une fois, nous essayons de faire comprendre, particuliè-
rement pour éviter le placement en famille d'accueil, qu'on peut
prévenir la criminalité grâce aux mesures appropriées, si le projet de
loi est adopté. C'est l'exhortation que nous faisons. Nous savons qu'il
y aura des conséquences pour la santé et que toute maladresse de
notre part mettra essentiellement en danger toute cette population qui
nous arrive de l'étranger.

Mme Marie Adèle Davis (directrice générale, Société cana-
dienne de pédiatrie): Si vous me permettez une précision, aux effets
négatifs, un coût d'option s'ajoute. La résilience des enfants est
incroyable, ce qui est merveilleux. Mais plus le retour à la normale
arrivera tôt pour eux et leur famille et plus ils pourront s'amuser, plus
tôt aussi leur développement pourra reprendre et plus tôt ils
deviendront les Canadiens que nous espérons qu'ils seront — qu'ils
feront des études secondaires et qu'ils deviendront des actifs
dynamiques. Les conséquences néfastes sont donc nombreuses,
mais, en plus, nous diminuons nos chances en ne permettant pas aux
enfants d'accéder à ce dont ils ont besoin aussitôt que possible.

Mme Glynis Williams: Puis-je également ajouter que le fait, pour
un enfant, d'assister à l'impuissance de ses parents détenus et aux
conséquences de la détention pour leur santé mentale risque d'avoir
chez lui un effet encore plus spectaculaire. À l'âge de cinq ans, une
année représente 20 p. 100 de l'existence. C'est beaucoup.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: C'est bien, je vous remercie.

Un de nos témoins nous a rappelé le contenu de la Convention
internationale des droits de l'enfant, qui définit l'enfant comme un
être humain de moins de 18 ans. Selon ce projet de loi, des enfants
de plus de 16 ans seront détenus dans des centres. Quels types de
services pourront être offerts aux jeunes détenus dans les prisons
provinciales? Ces centres conviennent-ils à des enfants?

Mme Jenny Jeanes: Des services scolaires de base sont
actuellement offerts, mais ce n'est pas une école à temps plein. Il y
a peut-être quelques heures par semaine de scolarité offertes aux
enfants d'âge scolaire. Sinon, comme l'a dit le Dr Stanwick, très peu
d'activités sont offertes, à part une télévision.

[Traduction]

Le président: Merci.

Monsieur Opitz.

M. Ted Opitz: Merci, monsieur le président.

Je dois d'abord dire que j'applaudis à tout ce que vous faites. Vous
êtes des personnes pleines de compassion, manifestement intelli-
gentes, réfléchies. Vous tenez à la sécurité des enfants, comme nous
tous, et je pense que c'est très important que nous le fassions. Notre
pays a de la compassion. Il a été construit par de nombreuses
générations d'immigrants venus de partout.

Pour vous donner un certain éclairage historique, puisque vous
avez évoqué la Seconde Guerre mondiale, mon père a connu le
goulag, et ma mère a été déportée en Allemagne nazie pour le travail
obligatoire. Ces expériences ont certainement laissé des cicatrices.
Bien sûr, ils sont arrivés ici en qualité de réfugiés, essentiellement,
étant hors de question pour eux de retourner dans leur patrie. Ils ont
dû refaire leur vie. Je comprends cela. Quand j'étais soldat, j'ai été
affecté à une zone de guerre et j'ai constaté les séquelles
psychologiques que subissent non seulement les populations que
nous essayons de protéger, mais également mes propres camarades,
qui, en ce moment même, sont aux prises avec une foule de
difficultés et de traumatismes psychologiques consécutifs à toutes
sortes d'incidents, pas seulement en Afghanistan, en Bosnie ou
ailleurs. Tout cela, je le comprends.
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Quand vous faites allusion au traumatisme psychologique subi par
les enfants en détention, la cause première n'est pas nécessairement
cette détention. Je ne conteste pas les facteurs que vous avez
évoqués, mais beaucoup de séquelles proviennent du lieu de départ,
du traumatisme, de la tyrannie, de l'oppression et, peut-être, des
massacres et des autres horreurs dont ils ont été les témoins.

Je vous dirais que c'est probablement plus traumatisant que la
détention ici. Quelqu'un a dit que nous devions essayer de rendre
« ces conditions » plus vivables. Eh bien, ces conditions sont parmi
les meilleures au monde. Notre pays a le droit de se défendre. Je
comprends que, parfois, c'est seulement...

● (1745)

Le président: Il ne vous reste que quelques secondes, monsieur
Opitz. Je suis désolé.

M. Ted Opitz: Eh bien, grâce à tous ces rappels au Règlement, je
suis presque réduit au silence.

Le président: Vous-même en êtes en partie responsable.

M. Ted Opitz: Personne ne conteste, effectivement, certains de
ces problèmes, mais nous devons veiller à la sécurité des Canadiens
avant de laisser aller les gens.

Vous avez vu ce navire. Sur les 41 personnes détenues, plusieurs
l'ont été pour crimes de guerre et d'autres activités criminelles. Dans
beaucoup de ces arrivées en masse, on trouve des contrebandiers.
Les gens mentent. Ils ne sont pas tous réfugiés.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Monsieur le président.

Le président: On invoque le Règlement.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Je me demande, monsieur le
président, si certains faits sont erronés. Y a-t-il une façon de...

Le président: Je ne suis que président de la séance. J'ignore ce
que...

M. Ted Opitz: Est-ce un rappel au Règlement?

Le président: Allons, du calme, monsieur Opitz!

Mme Rathika Sitsabaiesan: C'est une demande d'éclaircissement
à la présidence. Je m'adresse à la présidence.

Le président: Le problème, c'est que j'ignore ce qui est bien et ce
qui ne l'est pas. Tout est donc permis! Il revient aux membres du
comité de corriger ce qui ne va pas.

Le temps est écoulé.

Je tiens à vous remercier, mesdames Davis, Jeanes et Williams
ainsi que le Dr Stanwick, pour vous être déplacés. Je suis désolé de
nos petites querelles que vous avez dû supporter, mais ce sont des
choses qui arrivent parfois, à la fin de la journée. Nous vous sommes
extrêmement reconnaissants de votre contribution. Merci beaucoup.

Je suspends la séance.

● (1745)
(Pause)

● (1745)

Le président: Reprenons.

Comme, pour terminer la journée, nous n'accueillons qu'un seul
témoin, cette partie de la séance ne durera que 45 minutes au lieu
d'une heure. Nous accueillons la représentante du Roma Community
Centre. Je m'appliquerai pour prononcer son nom: Gina Csanyi-
Robah.

Mme Gina Csanyi-Robah (directrice exécutive, Roma Com-
munity Centre): La prononciation hongroise est « Tchani ». La
prononciation usuelle est « Cassani ».

Le président: Je suis désolé. Je ferai de mon mieux.

Mme Gina Csanyi-Robah: Va pour « Cassani ».

Le président: Vous êtes la directrice exécutive du centre.

● (1750)

Mme Gina Csanyi-Robah: En effet.

Le président: Nous accueillons également la représentante
Maureen Silcoff.

Nous avons votre mémoire et le communiqué, en anglais et en
français. Nous vous en sommes reconnaissants.

Laissez-moi terminer, vous pourrez ensuite contester ma décision.

M. Frank Valeriote: Non, ce n'est pas ça.

Le président: Un petit moment!

Vous avez également des photos, des affiches et un dossier, c'est
exact?

Mme Gina Csanyi-Robah: C'est exact.

Le président: Ces documents doivent être dans les deux langues
officielles. Ce n'est pas le cas. Il faut donc le consentement unanime
du comité pour les distribuer. Si je l'obtiens, je les ferai distribuer.

Avons-nous le consentement unanime des membres pour
distribuer tous les documents?

Des voix: Non.

Le président: Non. Merci beaucoup.

Vous avez invoqué le Règlement, monsieur Valeriote.

M. Frank Valeriote: Je tenais seulement à vous prévenir que je
devrai vous fausser compagnie à 18 heures. Je n'ai pas l'intention de
manquer de respect.

Le président: D'accord.

Cela présente un problème. Nous essaierons de vous accommoder
autant que possible. J'aimerais que ces personnes fassent leur exposé.

M. Frank Valeriote: Oui, absolument.

Le président: Un peu de silence, s'il vous plaît, pendant que je
parle.

M. Rick Dykstra: Puis-je savoir pourquoi la distribution des
documents n'a pas été autorisée? C'est tout ce que je veux savoir.

Le président: Il n'y avait pas consentement unanime, monsieur
Dykstra.

M. Rick Dykstra: Parce que les documents n'étaient que dans une
langue?

Le président: Oui.

M. Rick Dykstra: D'accord. Merci.

Le président: Si je peux vous rendre service, je le ferai. Sinon,
nous devrons poursuivre. Je suis désolé.

Madame Csanyi-Robah, vous avez la parole. Que diriez-vous si je
vous appelais simplement Gina?

Mme Gina Csanyi-Robah: C'est parfait. Mes élèves m'appellent
« mademoiselle G ».

Le président: Mademoiselle G, vous disposez de 10 minutes.
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Mme Gina Csanyi-Robah: Ah oui? Je partage...

Le président: Oui, vous pouvez, absolument.

Mme Gina Csanyi-Robah: Merci beaucoup.

Mme Maureen Silcoff (représentante, Roma Community
Centre): Nous partageons notre temps, ce qui fera en tout
10 minutes.

Le président: Oui. Vous disposez toutes les deux de 10 minutes
en tout.

Mme Gina Csanyi-Robah: Est-ce que nous avons décidé au sujet
de la distribution des dossiers?

Le président: Non. Les dossiers ne seront pas distribués. Vous
devrez faire de votre mieux sans eux. Je suis désolé.

Mme Gina Csanyi-Robah: D'accord. Mais des documents sont
traduits, des documents en anglais et en français de...

Le président: Nous avons votre mémoire et votre communiqué.
C'est tout ce que nous avons.

Mme Gina Csanyi-Robah: D'accord.

Le président: Je suis désolé, mais le Règlement exige que les
documents soient dans les deux langues, et ils ne l'étaient pas. J'en
suis désolé.

Vous disposez toutes les deux de 10 minutes en tout.

Mme Gina Csanyi-Robah: Merci.

Mesdames et messieurs, distingués membres du Comité perma-
nent de la citoyenneté et de l'immigration, bonsoir. Je me nomme
Gina Csanyi-Robah. Je suis directrice du Roma Community Centre
de Toronto, le seul organisme au Canada qui représente les besoins
de la communauté rom et qui l'aide. Ce centre est uniquement
constitué de bénévoles. Inauguré en 1997, il est devenu une
association à but non lucratif en 1998. Jusqu'en octobre 2011, il
logeait à l'intérieur d'un très important organisme voué à l'éta-
blissement des immigrants, CultureLink. En octobre 2011, nous
avons enfin été en mesure d'ouvrir notre propre bureau indépendant.
Ce bureau aide à répondre quotidiennement aux besoins en service
d'établissement, il fait de l'éducation et il inculque la fierté de la
culture rom.

C'est avec beaucoup de reconnaissance que je saisis l'occasion
importante de m'adresser à vous. Autant que je sache, je suis la
première Rom du Canada à avoir le privilège de faire un exposé
devant des membres de notre gouvernement canadien. Je suis née au
Canada. Ma famille est arrivée ici en 1956, réfugiés roms de la
révolution hongroise. J'ai toujours vécu au Canada. Je suis
enseignante pour le conseil scolaire du district de Toronto et je
consacre le temps qui me reste au poste de directrice de
l'organisation. Actuellement, donc, je travaille de 80 à 90 heures
par semaine pour aider cette communauté.

Mon témoignage vise, du mieux que je peux, à encourager le
comité à ne pas dresser une liste des pays désignés comme sûrs, qui
fera que les citoyens roms des pays de l'Union européenne n'auront
aucune chance équitable de trouver la sécurité au Canada, et à ne pas
fermer involontairement les yeux sur l'inapplication des lois sur les
droits de la personne, pour les minorités roms, dans beaucoup de
pays du Centre et de l'Est de l'Europe.

Je tiens à vous lire un petit passage d'une publication du Conseil
de l'Europe qui date de février 2012. L'auteur est le commissaire aux
droits de l'homme du Conseil de l'Europe, Thomas Hammarberg.
D'après lui, pour comprendre les Roms, il faut comprendre leur
histoire.

L'histoire de la répression des Roms en Europe précède l'aire nazie et fasciste...

... quand environ deux millions de Roms ont été exterminés durant
l'Holocauste.

En fait, elle remonte à plusieurs centaines d'années, au moment où les Roms ont
quitté le sous-continent indien...

... le Rajasthan, au 10e siècle.
Les Roms étaient les étrangers qui servaient de boucs émissaires quand les choses
tournaient mal et que les gens du pays ne voulaient pas en assumer la
responsabilité. Les méthodes de répression qui ont changé au fil du temps
comprenaient l'esclavage, l'assimilation forcée, l'expulsion, l'internement et les
massacres.

Telle est l'histoire des Roms en Europe. Rien n'a changé depuis le
13e siècle, au moment de leur arrivée sur le continent européen. Ce
n'est pas une jolie histoire.

Les Roms arrivent, laissant derrière eux des conditions d'éduca-
tion, de logement, de soins de santé qui ressemblent à celles de
l'apartheid, y compris dans tous les segments et secteurs de la société
que vous pouvez imaginer. La haine est organisée, endémique, elle
dure depuis longtemps. Ce n'est pas un phénomène nouveau. Quand
je rencontre des membres du gouvernement hongrois qui s'arrêtent
au centre, ils croient entendre une langue étrangère quand je leur
parle de la haine qui empoisonne notre communauté. La seule
réponse que m'ont donnée Zoltan Balog, ministre de l'Inclusion
sociale, Zsuzsanna Repas, Attila Kocsis et l'ambassadeur de Hongrie
au Canada, c'est qu'il existe un problème économique. C'est un
mensonge.

Mensonge également que les Roms sont de faux réfugiés. En
2011, la Commission de l'immigration et du statut de réfugié a
répondu favorablement à 167 demandes. Cela signifie que si les
Roms sont de faux réfugiés, les arbitres de la Commission sont des
menteurs, contrairement à ce que je crois. Ils ne méritent pas d'être
congédiés. Il serait absolument illogique d'assimiler les Roms à de
faux demandeurs d'asile, même si on n'agréait qu'une seule
revendication du statut de réfugié.

Les Roms ne vivent pas aux crochets du système de protection
sociale. Tous les jours, ils s'arrêtent au centre, nous suppliant de leur
trouver des emplois. Nous avons créé un cours intensif du vendredi
pour la rédaction de curriculum vitae. Une partie de notre clientèle
fréquente maintenant l'école, le collège, elle travaille et elle fait de
son mieux pour se prendre en main et s'exprimer le plus fort
possible. Un grand nombre de revendications du statut de réfugié ont
été retirées, parce que l'accueil des Roms au Canada a été
incroyablement froid.

● (1755)

En 2009, le taux d'acceptation des réfugiés roms de la République
tchèque, avant l'imposition des visas et les allégations, dans l'espace
public, que de faux réfugiés revendiquaient le statut de réfugié, était
de 85 p .100.

Est-ce que mes cinq minutes sont écoulées?

Le président: Un peu plus de cinq minutes. C'est bien. Nous
respectons l'horaire.

Mme Maureen Silcoff: Je vous remercie de me donner l'occasion
de prendre la parole devant le comité aujourd'hui. Je vous parle à
titre de représentante du Centre communautaire rom, mais je suis
également avocate en pratique privée depuis 1988. J'ai aussi siégé
pendant cinq ans comme membre de la Commission de l'immi-
gration et du statut de réfugié (CISR). Je représente actuellement de
nombreux réfugiés roms.
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Je vais m'intéresser principalement au cas des réfugiés roms de
Hongrie, car c'est celui qui apparaît le plus préoccupant. J'aimerais
débuter en répondant à une question. Comme la Hongrie est un pays
de l'Union européenne (UE), pourquoi les Roms ne vont-ils pas
s'installer ailleurs en Europe? C'est une solution qui n'est pas réaliste,
car de nombreux obstacles les en empêchent.

Le premier obstacle, c'est que les citoyens de l'UE ne peuvent pas
présenter de demandes d'asile dans un autre pays membre. Les Roms
de Hongrie ne peuvent donc pas revendiquer le statut de réfugié en
Italie, par exemple.

Deuxièmement, le droit de s'établir en Europe fait l'objet d'une
restriction. Il est possible pour une personne de rester trois mois dans
un pays de l'UE, mais elle doit ensuite soit trouver un emploi soit
prouver qu'elle est autonome financièrement. Les Roms, qui sont
victimes d'une grande discrimination dans les pays de l'UE, ont
beaucoup de difficulté à trouver un emploi. Lorsque la France a
procédé à la déportation massive de Roms à l'été 2010, elle a
clairement envoyé le message que ceux-ci ne peuvent tout
simplement pas s'établir en Europe.

Que fait la CISR avec ces revendications? Selon les Nations
Unies, les Roms sont de plus confrontés, dans tous les aspects de
leur existence, à la violence des extrémistes et aux préjugés de la
police. Ils arrivent au Canada avec des dents en moins, gracieuseté
des bottes des néonazis, et avec des cicatrices témoignant des
agressions fascistes. Ils ne sont donc pas différents des réfugiés qui
nous viennent d'Afrique ou d'Asie.

La CISR est au courant. Elle reconnaît l'existence de crimes
haineux, mais rejette les revendications en invoquant des technica-
lités juridiques. La Cour fédérale a d'ailleurs commencé à renverser
certaines de ces décisions en soulignant les erreurs commises par la
CISR.

La question de la liste des pays d'origine désignés est également
inquiétante. Les critères s'appliquent sans égard au niveau de sécurité
dans le pays en question. Plutôt que de s'en remettre au dossier des
droits de la personne, on considère les statistiques concernant le
nombre de revendications rejetées, retirées ou abandonnées pour
déterminer si un pays sera désigné. Ces critères statistiques semblent
avoir été établis expressément pour faire obstacle aux Roms de
Hongrie.

Nous sommes tous au fait du grand nombre de cas où les
revendications des Roms hongrois sont rejetées. Parmi toutes celles
dont la commission a été saisie en 2011, le statut de réfugié n'a été
reconnu que dans moins d'un cas sur cinq. Autrement dit, moins d'un
revendicateur rom de Hongrie sur cinq a eu gain de cause lors de sa
comparution devant un membre de la commission. Le taux
d'acceptation pour l'ensemble des pays est d'environ 39 p. 100.
C'est un élément très important à considérer.

Il a beaucoup été question également de la criminalité des Roms.
Celle-ci ne représente pourtant qu'une goutte d'eau dans l'océan. Un
pays comme le Canada ne devrait certes pas se livrer à ce genre de
profilage racial.

Le ministre a exprimé ses préoccupations au sujet des demandeurs
provenant des pays de l'Union européenne qui, à son avis, n'ont pas
besoin de la protection du Canada car leurs revendications sont
« bidon ». Les gens qui travaillent auprès des réfugiés roms se
demandent vraiment comment on peut qualifier ainsi leurs
revendications. Pourquoi le ministre ne s'est-il pas dit préoccupé
de la montée du fascisme et du racisme, plutôt que de condamner les
réfugiés roms?

Le premier ministre a récemment exprimé son soutien à la lutte
contre l'antisémitisme et le racisme à l'occasion du Jour commémo-
ratif de l'Holocauste. Nous l'appuyons en ce sens. En Hongrie, le
parti extrémiste qui a obtenu 20 p. 100 des suffrages est anti-Roms et
ouvertement antisémitique. Il a même forgé une alliance avec l'Iran.
L'antisémitisme est très répandu en Hongrie. Nous devrions
condamner les violations des droits de la personne à l'endroit des
juifs et des Roms en Hongrie.

La situation hongroise est en train de s'envenimer. Une nouvelle
constitution témoignant d'un éloignement à l'égard des principes
démocratiques est entrée en vigueur en janvier. L'Union européenne
a entrepris des recours légaux contre la Hongrie parce que ce pays
n'est plus une véritable démocratie.

Comment pouvons-nous donc prétendre que les revendications
des Roms sont bidon? Pourquoi la liste des pays d'origine désignés
est-elle désormais établie de manière à dissuader les Roms de
présenter une demande? Est-ce que les revendications formulées par
des Roms posent un problème dans le contexte des négociations
avec l'Europe sur le libre-échange? Je vous exhorte à tenir compte du
fait que la détermination du statut de réfugié est une question de
droits de la personne, que nous avons l'obligation de protéger les
victimes de persécution et que les considérations politiques ne
doivent pas entrer en ligne de compte.

● (1800)

Le président: Merci.

Monsieur Valeriote, vous avez cinq minutes.

M. Frank Valeriote: Merci, monsieur le président.

Je crois que la plupart d'entre nous ont été en mesure d'apprécier
toute la passion qui a transpiré de votre exposé. Notre audience
d'aujourd'hui porte expressément sur le projet de loi C-31. Dans les
cinq minutes qui vont suivre, pourriez-vous nous parler des
modifications que vous jugez nécessaires d'apporter au projet de
loi dont nous sommes saisis? Après avoir pris bonne note des
misères que vit votre peuple, nous avons maintenant besoin de savoir
ce que vous pensez de ce projet de loi et quels changements vous y
apporteriez?

Mme Maureen Silcoff: Je crois que la liste des pays d'origine
désignés est l'élément le plus préoccupant. Dans un monde idéal,
nous la supprimerions totalement. Comme nous savons qu'il y a peu
de chance que cela se fasse, nous préférerions en revenir aux critères
établis dans le projet de loi C-11 en vertu duquel un groupe d'experts
en droits de la personne devait déterminer si un pays est sécuritaire
ou non, plutôt que de s'en remettre au système de statistiques actuel.

Comme d'autres l'ont indiqué avant nous, nous croyons que l'on
n'accorde pas suffisamment de temps pour le dépôt du document
servant de fondement à la revendication et la tenue de l'audience. Les
restrictions découlant des critères applicables à la liste des pays
désignés sont également préoccupantes. Notons entre autres le
manque de recours devant la Section d'appel des réfugiés et
l'impossibilité de demeurer au Canada pendant qu'une révision
judiciaire suit son cours. Il s'agit de deux nouvelles restrictions mises
en oeuvre dans le cadre du projet de loi C-31. Nous aimerions
qu'elles soient supprimées.

Mme Gina Csanyi-Robah: Je voudrais ajouter quelque chose.
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Nous accueillons au Centre communautaire rom des gens
maltraités, blessés et mal en point. Ils ont besoin de temps. Je
reçois régulièrement des appels et des courriels de travailleurs
sociaux dans les écoles et dans la communauté. Ils nous disent que
bon nombre de ces étudiants et de ces familles souffrent de troubles
de stress post-traumatique à la suite des mauvais traitements subis
avant leur arrivée au pays. Ils ont besoin de temps pour s'acclimater à
notre société.

Même les Roms les plus instruits que j'ai pu rencontrer — nous
avons eu par exemple un ancien député du Parlement européen de
2004 à 2009— arrivent difficilement à présenter leur demande dans
le délai de 30 jours. Si ce délai est réduit à 15 jours, il deviendra
pratiquement impossible, voire totalement irréaliste, pour une
personne de faire le nécessaire en si peu de temps.

● (1805)

M. Frank Valeriote: Craignez-vous que la Hongrie tout
particulièrement soit désignée comme un pays sûr et qu'il devienne
très difficile pour les ressortissants de ce pays d'obtenir le statut de
réfugié au Canada?

Mme Gina Csanyi-Robah: Je crois que la plupart des pays de
l'Union européenne vont se retrouver sur la liste des pays sûrs, et les
Roms forment la plus importante minorité en Europe. Nous sommes
15 millions à vivre dans différents pays européens. La Roumanie et
la Bulgarie sont les deux pays comptant la plus forte concentration
de Roms. Si vous pensez qu'en supprimant l'imposition d'un visa
dans ces pays et en instaurant une liste des pays sûrs désignés, on va
empêcher les gens vivant des situations aussi désespérées d'essayer
de venir au Canada, je peux vous assurer qu'on va gâcher les choses
encore davantage.

M. Frank Valeriote: Merci.

Monsieur le président, je n'ai pas d'autres questions et je vous suis
reconnaissant pour votre accueil.

Le président: C'est un plaisir de vous compter parmi nous.

Monsieur Dykstra.

M. Rick Dykstra: Merci, monsieur le président.

Je tiens à vous témoigner toute mon empathie. Vous nous avez
certes présenté un exposé empreint de passion, et il faut souligner le
travail que vous accomplissez pour votre communauté. Nous avons
chacun nos propres origines qui nous incitent à préconiser certains
points de vue. Mes deux parents sont venus s'installer ici en
provenance des Pays-Bas et il m'arrive certes de me montrer
surprotecteur à l'endroit des Néerlandais en les défendant toutes les
fois que j'en ai l'occasion. Je veux donc vous dire que nous
comprenons bien ce que vous souhaitez faire valoir et que nous vous
sommes reconnaissants pour vos suggestions et la vigueur de votre
engagement.

J'aurais quelques questions au sujet des problèmes avec lesquels
nous devons composer en tant que gouvernement. Bien que nous
essayions de faire montre d'un maximum d'empathie dans nos
décisions, nous sommes tenus d'adopter des lois et de les faire
appliquer. À ce titre, c'est le libellé de nos lois qui doit nous guider,
plutôt que nos émotions.

Avant 2008, un visa était exigé dans le cas de la Hongrie. Nous
recevions alors de 20 à 30 demandes d'asile par année en provenance
de ce pays. En 2009, il y en a eu 2 500, et en 2010, 2 300. Le nombre
de revendications a grimpé de façon incroyable. De 95 à 98 p. 100 de
ces individus viennent au Canada pendant une période pouvant
atteindre de 10 à 12 mois pour finalement ne pas se présenter à leur
audience devant la CISR. C'est ce qui pose problème. On constate

parfois qu'ils sont déjà retournés en Hongrie. Je pense que vous
conviendrez avec moi qu'un certain nombre de ces personnes
n'étaient pas venues au Canada pour revendiquer le statut de réfugié.
Elles sont venues pour différents motifs. Je ne vais pas essayer de
vous dire quels sont ces motifs, mais ils n'ont rien à voir avec une
demande d'asile.

Comment régler ce problème autrement que par les mesures
prévues dans le projet de loi C-31? Il ne s'agit pas seulement de la
Hongrie. Nous avons des difficultés semblables avec tous les pays.
Avant l'imposition d'un visa obligatoire pour le Mexique, le nombre
de demandes en provenance de ce pays atteignait des proportions
astronomiques. En 2008, il y en a eu plus de 10 000 dont 400 ont eu
gain de cause. Le statut de réfugié a été refusé dans tous les autres
cas.

Nous avons donc besoin d'une solution. Nous devons régler ce
problème, car il est bien évident que des gens peuvent tirer avantage
du système canadien.

Mme Gina Csanyi-Robah: Je comprends ce que vous nous dites.
Permettez-moi seulement une brève explication. La dernière vague
de réfugiés roms de cette envergure nous est arrivée à la fin des
années 1990 et au début des années 2000, alors que le Canada a
supprimé pour la première fois après la chute du communisme les
restrictions touchant les visas pour les pays en question. Les Roms
ont alors afflué au Canada. Il y a eu un arrêt clé qui leur a fermé la
porte. Cette décision a ensuite été renversée et on a affirmé que l'on
ne créerait plus ainsi de précédent au moyen de causes types pouvant
régler le sort d'une grande quantité de revendications en provenance
d'un groupe ethnique ou national souhaitant s'établir au Canada.

L'obligation d'obtenir un visa a été imposée de nouveau. En 2006,
je travaillais au Centre européen des droits des Roms à Budapest, en
Hongrie, lorsque le gouvernement canadien y a tenu une discussion
en table ronde à l'Université d'Europe centrale. La discussion à
laquelle participait l'honorable Robert Hage visait à évaluer la
situation des Roms en Hongrie. Le gouvernement canadien essayait
de déterminer si le moment était venu de supprimer l'exigence
relative au visa. Des Hongrois et des Roms ont pris la parole. Des
universitaires, des journalistes et différents intervenants de la société
civile ont brossé un tableau de la situation des Roms. Robert Hage
est rentré au Canada avec une description très claire du pénible sort
qui leur était réservé. Près de 50 p. 100 des enfants roms ne finissent
pas leur primaire et à peine 10 p. 100 ont la chance de terminer leurs
études secondaires. Seulement 2 p. 100 poursuivent des études
postsecondaires. Les Roms accusent un taux de chômage de
85 p. 100 et sont presque totalement exclus de la société hongroise.

Il a fallu attendre de septembre 2006 jusqu'à 2009 pour que
l'exigence relative au visa soit retirée, et vous avez pu constater le
résultat. Les Roms ont afflué au Canada. Ils recherchaient la sécurité.
Ils voulaient être protégés. Ils souhaitaient vivre dans la dignité et
l'intégrité.

Il y a donc des Roms qui viennent au Canada, et je ne dis pas
qu'ils sont tous entièrement...

● (1810)

M. Rick Dykstra: Mais 95 p. 100 de ceux qui présentent une
demande ne sont pas représentés à l'audience devant la CISR. La
quasi-totalité des revendicateurs du statut de réfugié ne se présentent
même pas au premier palier d'audience.

Mme Gina Csanyi-Robah: Je vais vous expliquer pourquoi.
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En 2010, il y a effectivement eu un taux de retrait de 91 p. 100
pour les revendications du statut de réfugié. Pour les demandeurs qui
sont allés jusqu'au bout du processus, le taux d'acceptation a été de
26 p. 100. Les Roms qui arrivent ici n'ont pas les compétences
nécessaires pour s'y retrouver dans le système complexe de
reconnaissance du statut de réfugié. S'ils arrivent en si grand
nombre, c'est parce que leurs familles sont nombreuses. Comme les
gens de l'Asie du Sud, les Roms vivent en communauté. Il est normal
pour eux que trois ou quatre générations partagent la même maison.
Ils sont nombreux à voyager ensemble.

En octobre, lorsque les médias ont fait grand état des liens entre
l'immigration des Roms et le crime organisé, il y avait cinq familles,
91 personnes... Cette nuit-là, une famille de 13 personnes a dû la
passer dans la rue parce qu'elle n'a pas pu obtenir de lits dans un
refuge accueillant les réfugiés sur Kingston Road à Scarborough.

M. Rick Dykstra: Je comprends, mais il ne s'agit pas de savoir si
ces gens ont droit à un traitement juste et équitable en Hongrie et si
le gouvernement devrait mieux faire à cet égard. Tout cela demeure
bien évident.

Mais nous parlons plutôt de l'évolution de notre approche en
matière d'immigration dans le contexte de ce que vous laissez
entendre. Nous modifions nos politiques d'immigration pour
permettre à des gens d'obtenir le statut de résident permanent dans
le cadre d'un mécanisme différent. Pour devenir un résident
permanent du Canada afin d'accéder à une vie meilleure, on ne
doit pas revendiquer le statut de réfugié; il faut faire une demande de
résidence permanente. Nous ne pouvons pas avoir un système
permettant aux personnes ne satisfaisant pas aux critères pour une
demande d'asile d'utiliser cette avenue pour essayer d'obtenir ce
qu'ils recherchent: une vie meilleure.

Le président: Désolé, mais je suis le gardien de l'horloge et vous
n'avez plus de temps.

Nous devons passer à Mme Groguhé.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Merci, monsieur le président.

Merci à nos deux témoins d'être ici. Je voudrais juste faire un...

[Traduction]

Le président: Je dois juste repartir le chronomètre.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: D'accord.

[Traduction]

Le président: Êtes-vous prête?

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Je voudrais juste faire un petit témoignage
personnel. Je suis native de France. J'ai donc vécu et grandi dans le
continent européen, et je connais particulièrement la situation des
Roms dans toute l'Europe. C'est une situation qui est extrêmement
difficile, de tout temps. D'ailleurs, je me souviens d'avoir fait une
recherche là-dessus lorsque j'étais au collège. De tout temps, les
Roms ont été marginalisés, stigmatisés et persécutés, et ça continue
au XXIe siècle.

Madame Csanyi-Robah, ma question s'adresse à vous. Vous êtes
résidente de Scarborough-Centre. D'après vos conversations avec les
gens de votre communauté, croyez-vous que la plupart d'entre eux
sont angoissés et inquiets des conséquences de ce projet de loi? Plus
précisément, craignent-ils la nature rétroactive du projet de loi qui
touchera les demandeurs d'asile arrivés dès 2009, dont beaucoup

habitent dans votre collectivité et qui risquent d'être refoulés vers le
pays qu'ils ont fui?

● (1815)

[Traduction]

Mme Gina Csanyi-Robah: Oui, tout à fait. Il ne s'agit pas ici de
chercher un meilleur endroit pour vivre ou un milieu de vie plus
confortable. C'est une question de droits de la personne et de
persécution. Il s'agit de citoyens qui cherchent la protection de l'État.
C'est ça qui est en cause.

Ce n'est pas que les Roms viennent au Canada parce que le
panorama y est plus joli ou parce qu'ils décident d'y immigrer... Ils se
présentent ici à titre de réfugiés. Il n'y a personne qui veut se
retrouver dans cette situation; ce n'est pas comme l'immigration. Ces
gens viennent ici en croyant que le Canada est un pays où l'on
défend les droits de la personne.

Le week-end dernier, il y a eu un ralliement en faveur des Roms et
contre le projet de loi C-31. Certains ont senti pour la première fois
qu'ils pouvaient faire quelque chose. Il se sont présentés avec des
affiches demandant au Canada de ne pas les abandonner.

Ne croyez pas aux stéréotypes qui nous présentent comme des
criminels. Nous ne sommes pas une communauté de criminels
organisés. Il y a eu un cas à Hamilton où 20 personnes étaient en
cause. On vient tout juste de vous dire qu'il y a des milliers de
revendications du statut de réfugié chaque année. J'ai moi-même
effectué des recherches aux fins d'un rapport sur les migrations
forcées pour le compte du Musée canadien pour les droits de la
personne. Au moins 9 000 demandes d'asile ont été présentées au
cours des dernières années. On parle d'un cas impliquant
20 personnes, alors que ces 9 000 demandes peuvent chacune
concerner une famille de quatre. Ce sont donc des milliers de
réfugiés qui arrivent au pays.

Voilà plus de 100 ans qu'il y a des Roms qui vivent au Canada.
Nous sommes plus de 80 000. Vous n'entendez jamais parler de notre
implication dans le crime organisé ou dans des activités criminelles.
Un seul cas ne peut pas être représentatif de toute une famille ou de
l'ensemble d'une communauté. C'est du racisme. Ce sont des
préjugés. C'est inacceptable au Canada.

Les gens croient que ce pays est le paradis des droits de la
personne. Nous devons assurer le maintien de ces valeurs. J'ai
toujours parlé à mes étudiants des droits de la personne, des valeurs
de pluralisme de la société canadienne et de l'importance de donner
l'exemple au reste du monde.

La Commission d'Helsinki des États-Unis se réunit aujourd'hui à
Washington en présence d'Hillary Clinton pour essayer de
déterminer comment on pourra venir en aide aux Roms européens.
Pendant ce temps-là au Canada, nous parlons toujours de demandes
bidon, de criminels et de bénéficiaires de l'aide sociale.

Lorsque des gens demandent légitimement de l'aide au Canada, on
les victimise à deux titres. On leur dit de partir de Hongrie. On leur
dit que la Hongrie est pour les Hongrois, les Magyars de souche.
Après avoir été présents dans ce pays depuis plus longtemps que le
Canada existe, ils se voient indiquer la sortie. Ils arrivent ici et des
gens les traitent de criminels. C'est toujours le même discours que
l'on entend dans les pays européens, et nous permettons que cela se
perpétue au Canada.
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J'enseigne à mes étudiants que nous ne permettons pas que la
haine soit importée au Canada. Les gens viennent ici pour différentes
raisons. Nous sommes tous des immigrants à un degré ou à un autre.
Souvent, nous sommes venus ici parce que nous n'aimions pas la
façon dont les choses se déroulaient dans notre pays d'origine. Nous
étions à la recherche d'une vie meilleure. C'est également ce qui
incite les Roms à venir au Canada. Ils veulent une vie meilleure. Ils
ont des familles. Ils veulent s'intégrer. Ils veulent que leurs enfants
fréquentent l'école.

J'ai des lettres du chef de la police régionale de York qui traitent
des visites de Roms à la station de police dans le cadre d'un projet
que nous avons organisé. Je vous ai remis les affiches de ce projet
qui nous dit que la haine peut tuer. C'est un projet de prévention des
crimes haineux réalisé en partenariat avec le service de police de
Toronto et la police régionale de York.

Le 31 mars 2012, pour la première fois de notre histoire au
Canada, une quarantaine de familles roms ont visité les quartiers
généraux de la police au 40, College Street à Toronto. Ces gens ont
pu discuter avec des agents de police pour essayer de rebâtir la
confiance. Voici d'ailleurs ce qu'écrivait à ce sujet le chef Jolliffe de
la police régionale de York.

Alors que nos initiatives ont jusqu'à maintenant mis l'accent sur les facteurs de
risque associés à l'intolérance, à la discrimination, aux crimes haineux et à la
violence, tout en s'efforçant d'abattre les barrières historiques, le projet d'engagement
policier communautaire permet de restaurer la confiance de la population envers les
services policiers.

Nous essayons de faire en sorte que les Roms qui auront la chance
de s'installer ici sachent bien qu'il s'agit d'une société différente.
Nous avons des services policiers qui vont les protéger. Nous avons
des politiciens qui ne vont pas permettre que des discours haineux
continuent de les affliger. Ils arrivent ici dans un pays différent, et ils
le croient de tout leur coeur. Lorsqu'ils retirent leur revendication du
statut de réfugié et retournent dans leur pays en croyant qu'on ne
veut pas d'eux ici parce qu'ils ne possèdent pas les connaissances
linguistiques nécessaires ou qu'ils n'arrivent pas à s'y retrouver... Ils
sont encore marginalisés, et ce, non seulement depuis des décennies,
mais depuis des siècles. Ils ne peuvent pas se débrouiller...

Désolée.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: J'ai encore une minute, Gina. Pouvez-vous
nous décrire les situations présentant un danger de mort et la
persécution auxquelles sont confrontés les Roms dans ces pays?

[Traduction]

Mme Gina Csanyi-Robah: Je suis désolée, mais pourriez-vous
répéter la question?

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Pouvez-vous nous décrire la persécution et
les situations présentant...

● (1820)

[Traduction]

Le président: Votre temps est écoulé.

Cependant, le témoin n’a pas compris la question.

Madame Groguhé, je vais vous permettre de répéter votre
question.

Mais vous devez me promettre, madame Csanyi-Robah, de
répondre brièvement…

Mme Gina Csanyi-Robah: Je vous le promets.

[Français]

Mme Sadia Groguhé: Pouvez-vous nous décrire les situations
qui présentent un danger de mort et la persécution auxquelles sont
confrontés les Roms dans ces pays?

[Traduction]

Mme Gina Csanyi-Robah: D’accord. Je vais vous donner un
exemple.

Dans la plupart des pays de l’Union européenne, il y a des
émeutes anti-roms au cours desquelles des maisons sont incendiées.
En Italie, il y a quelques mois, 200 maisons ont été détruites de cette
façon. De telles émeutes sont déclenchées régulièrement en Bulgarie,
et il y a même des gens qui y perdent la vie. On procède à des
expulsions massives en Italie et en France. Il y a des camps
d’intégration.

En novembre 2010, à l’Université de Toronto, j’ai organisé une
activité de sensibilisation publique à laquelle a participé Ujjal
Dosanjh, ancien premier ministre de la Colombie-Britannique et
ancien ministre dans le dernier gouvernement libéral. Selon ce
dernier, ces camps d’intégration ressemblaient davantage à des
camps d’internement. Il a même rapporté des photos.

Je vais vous donner un autre exemple d’une situation survenue
l’an dernier, à Pâques, dans le petit village de Gyöngyöspata, en
Hongrie. Le parti politique Jobbik, un parti d’extrême droite et
ouvertement anti-roms, dispose d’une milice paramilitaire qui a
adopté l’uniforme du Parti des croix fléchées de l’époque nazie.

Des témoins de cet événement ont raconté leur histoire à Jason
Kenney lors de sa visite à notre centre communautaire rom.

Un jour, 2 500 de ces néo-nazis sont arrivés à Gyöngyöspata alors
qu’une manifestation et un grand rassemblement politique avaient
été organisés. Une fois ces activités terminées, ces voyous sont restés
pendant trois semaines au cours desquelles ils ont terrorisé les gens
du village. Il a fallu l’intervention d’organismes internationaux —
notamment Amnistie Internationale et la Croix-Rouge — pour les
expulser.

Aujourd’hui même…

Le président: Je suis désolé, Gina, mais je dois vous interrompre.

Monsieur Leung, vous avez la parole.

Mme Gina Csanyi-Robah: J’ai parlé trop longtemps.

Le président: Je suis désolé. Je sais que c’est un sujet qui vous
passionne…

Mme Gina Csanyi-Robah: C’est moi qui suis désolée. J’ai trop
d’information à communiquer.

Le président: … mais nous devons poursuivre.

Mme Gina Csanyi-Robah: D'accord.

Le président: Monsieur Leung.

M. Chungsen Leung (Willowdale, PCC): Merci, monsieur le
président.

Merci, madame Csanyi-Robah, pour votre plaidoyer sur la
situation des Roms.

Je lis avec intérêt votre mémoire intitulé Les réfugiés Roms au
Canada et le projet de loi C-31. Vous vous donnez beaucoup de mal
pour y expliquer la différence entre la fiction tzigane et la réalité
rom. J’aimerais que vous nous donniez plus de détails à ce sujet.
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Aussi, j’ai rencontré toutes sortes de gens lors de mes
déplacements en Europe. J’aimerais que vous m’expliquiez la
discrimination de la société européenne contre les Roms ou les
Tziganes. Qu’y a-t-il de différent dans la façon dont ces groupes sont
traités? Selon ce que j’ai pu constater, ils semblent être en mesure de
s’intégrer à la société, tant sur le plan ethnique que sur le plan racial.

J’aimerais que vous nous parliez davantage de cet aspect dans le
contexte de votre comparaison entre ces deux groupes.

Mme Gina Csanyi-Robah: Je fais beaucoup de sensibilisation
sur la fiction tzigane et la réalité rom. Beaucoup de gens, même s'ils
sont très instruits, ignorent encore qui sont les Roms. Ils ont entendu
parler des Tziganes et connaissent tous les stéréotypes véhiculés à
leur sujet et toutes les expressions péjoratives utilisées pour les
décrire.

J’ai grandi au Canada. Mes amis m’ont toujours trouvée branchée,
mais ils me demandaient des choses étranges, comme si j’avais une
boule de cristal à la maison ou si nous avions une roulotte. À
l’Halloween, certains se déguisaient en Tziganes. Parfois, j’avais de
la difficulté à comprendre ces gestes, mais ça ne me blessait pas.

Quand je rencontrais, disons, des Hongrois de souche et que je
leur parlais de mes origines, ils me disaient — pas toujours, mais
souvent — de ne pas en parler, parce que c'était honteux.

Les gens pensent que les Tziganes aiment se déplacer d'un endroit
à l'autre, qu’ils sont incapables de s’établir quelque part et d’être
sédentaires. C’est faux. Lorsqu'on vous expulse continuellement et
qu'on vous empêche de vous installer dans un endroit, vous n’avez
pas d’autre choix.

Un autre mythe concerne la criminalité. Ces hordes de criminels
en Europe dont on parle n’existent pas. Oui, il y a des criminels,
comme dans toute autre collectivité.

Le cycle de la pauvreté — le manque d’instruction et les crimes
liés à la pauvreté— est un des principaux problèmes avec lesquels la
collectivité rom doit composer. On entend ces grandes déclarations
en Hongrie sur la terreur et les délinquants tziganes. C’est
déshumanisant. À Gyöngyöspata, les citoyens manifestaient contre
les terroristes tziganes. Mais lorsqu’on fouille un peu, on s’aperçoit
que les terroristes en question volaient du bois dans une forêt privée
de la région pour chauffer leur maison, parce qu'ils sont si pauvres
qu'ils n'ont pas les moyens de s'en acheter.

La réalité est bien différente de ce que l’on s’imagine, mais,
malheureusement, c’est cette fiction qui influence les gens, même
dans les écoles. Certains membres du personnel des écoles que
fréquentent nos enfants nous disent que bon nombre de leurs
collègues entretiennent des stéréotypes très négatifs à l'endroit des
Tziganes. Lorsque les enfants prennent connaissance de ce qui se dit
dans les médias, cela ne fait qu'accentuer le problème.

Ces gens ont l'impression que les enfants ne veulent pas aller à
l'école. Ce qu'ils ne comprennent pas, c'est que les enfants passent
trois épouvantables années à ne pas savoir s'ils vont encore devoir
déménager ou ce qui les attend s'ils retournent d'où ils viennent.

Il y a tellement de problèmes complexes, qu'il est important de
faire la différence entre la réalité rom et la fiction tzigane.

En Europe, il est très facile de savoir qui sont les Roms, puisque
les sociétés européennes sont homogènes. Si vous demandez à un
Grec, à un Italien ou à un Hongrois qui sont les Roms, bien souvent
ils pointeront vers ceux qui ne font pas partie de la majorité ethnique.
Par contre, dans les grandes villes européennes, la population est
diversifiée, mais dès que vous sortez de Budapest, par exemple, vous

trouvez une société homogène, c'est-à-dire, composée majoritaire-
ment d'une seule ethnie.

● (1825)

M. Chungsen Leung: Je comprends la distinction. J'ai rencontré
des Roms lors de mes déplacements en Europe, et il est difficile
parfois de comprendre la situation lorsqu'on vient d'ailleurs.

Ma prochaine question s'adresse à Madame Silcoff.

Il y a beaucoup de demandeurs de statut au Canada qui déclarent
être des Roms. Pourquoi sont-ils si nombreux à abandonner ou à
retirer leur demande? Cela ne facilite pas la tâche de ceux, comme
nous, qui tentent de comprendre leur réalité. Quelle est la raison pour
laquelle ils abandonnent ou retirent leur demande? Il doit bien y en
avoir une. Veulent-ils vraiment immigrer ici? Les Roms ont-ils
vraiment besoin de présenter une demande d'asile pour immigrer au
Canada?

Mme Maureen Silcoff: Merci pour cette question.

Avant de parler de ceux qui retirent leur demande, j'aimerais
aborder la question des statistiques.

En 2011, environ 4 500 demandes ont été présentées. De ce
nombre, environ 800 ont été retirées, 250 ont été abandonnées, 160
ont été acceptées et 738 ont été refusées. La moitié n'a pas encore été
traitée.

Le nombre de demandes retirées par rapport au nombre de
demandes en attente n'est pas très élevé. Tout dépend de la façon
dont on analyse les chiffres. On ne parle pas d'un taux de 98 p. 100
de refus, d'abandon ou de retrait de demandes.

Un cas sur cinq porté devant la commission est approuvé.

Maintenant, pourquoi les demandeurs retirent-ils leur demande?
C'est un peu complexe. Il y a certains facteurs dont il faut tenir
compte.

Premièrement, comme l'a souligné Gina, une personne peu
instruite peut difficilement s'y retrouver dans un système judiciaire
complexe. Jusqu'à récemment, ces demandeurs recevaient très peu
d'appui de la part de la collectivité. Certains réfugiés ont souffert des
injustices commises par des avocats et des experts-conseils sans
scrupules. De nombreuses plaintes ont été déposées au barreau
contre les avocats concernés. Je suis moi-même en train de régler des
douzaines de ces cas. Les demandeurs perdent espoir, parce que les
avocats ne se présentent pas aux rendez-vous et ne répondent pas à
leurs appels. Parfois, ils baissent les bras et retirent leur demande.

J'aimerais souligner un autre point. Ceux qui veulent venir ici pour
profiter de l'aide sociale ne retirent pas leur demande. Ils restent ici et
prennent tout l'argent que le gouvernement leur donne. Ceux qui
retirent leur demande n'avaient pas l'intention de profiter du système.

Le président: Madame Sitsabaiesan, avez-vous assez d'une
minute pour intervenir? Probablement pas.

Mme Rathika Sitsabaiesan: Probablement pas, mais c'est
possible. Je n'ai qu'une minute?

Le président: Oui.
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Mme Rathika Sitsabaiesan: D'accord. Dans votre mémoire, vous
dites que le ministre a participé à une émission à la télévision
hongroise. Pourriez-vous nous donner plus de détails? Maureen?

Mme Maureen Silcoff: C'était dans le cadre d'une émission qui
prône des idées de droite. Gina la décrit dans son mémoire. Vous
pouvez aussi voir l'extrait sur YouTube.

Le ministre a également dit, dans un article publié il y a quelque
temps dans le National Post, que ses collaborateurs distribuaient,
dans une ville hongroise, des dépliants disant aux Tziganes de ne pas
venir au Canada. C'est le même message qu'il a livré à la télé. Ce
qu'il leur dit plus ou moins, c'est: « Vous n'êtes pas des réfugiés ».

C'est la première fois que je vois un ministre prendre des mesures
délibérées et stratégiques pour dire à des gens qu'ils ne sont pas
considérés comme des réfugiés. Un commentaire livré à brûle-
pourpoint, c'est une chose, mais ça, c'est complètement différent.

C'est inquiétant, car cela signifie que ces demandes sont jugées
avant même qu'elles ne soient présentées. La Commission de
l'immigration et du statut de réfugié est un tribunal indépendant. Elle
est censée analyser chaque demande en fonction de son bien-fondé.
Les membres qui la composent sont humains; s'ils prennent
connaissance de cette situation et des commentaires du ministre,
cela risque d'influencer leur jugement.

● (1830)

Le président: Merci.

Il ne nous reste plus de temps.

Merci beaucoup d'être venues, mesdames. Vous êtes très
passionnées. Nous vous remercions de votre contribution à notre
comité et vous en sommes reconnaissants.

La séance est levée.
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